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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1™ ch.). 

.Présidence de M. Poumeyrol. 

JUGEMENT. — ERREUR MATÉRIELLE. RECTIFICATION. — 

INTERPRÉTATION. RECEVARILITÉ. 

Les juges ne peuvent, sous prétexte d'interprétation, recti-
fier une erreur matérielle de chiffre qui s'est glissée dans 
le dispositif de leur jugement, bien que les motifs en éta-
blissent la preuve évidente, si les choses ne sont plus en -

tières et que les voies de recours soient désormais fermées 

à la partie condamnée. 

Peu importe l'offre par le demandeur de relever celle-ci des 
déchéances encourues relativement à l'opposition et à 

l'appel. 

Le Tribunal civil de Bordeaux l'avait ainsi jugé, le 27 

août 1855, par les motifs suivants : 

« Attendu que les héritiers Darrieux, créanciers des frères 
Uonguilhem et de la demoiselle Monguilhem, aujourd'hui 
épouse Cousseau, pour loyers d'une maison située allée de 
Tounty, n" 18. ont formé contre eux une action devant le Tri-
bunal, le 18 novembre 1837, pour les faire condamner con-
jointement et solidairement au paiement d'une somme de 
14,711 francs pour solde; que, les défendeurs ne s'étant pas 
présentés, il est intervenu, le 4 décembre, un jugement par 
défaut qui les a condamnés au paiement de la somme de 4,741 

francs seulement ; 
" Que ce jugement, signifié sous réserves par les héritiers 

Darrieux et exécuté par la vente des meubles qui avaient été 
saisis-gages, a acquis l'autorité de la chose jugée; que, cepen-
dant, par nouvel exploit en date du 18 juin 1855, ils ont for-
mé devant le Trjbunal une demande en interprétation et recti-
fication de ce jugement, à l'effet de faire élever à la somme de 
",711 francs la condamnation qui, par erreur, n'aurait été 

Portée quîà celle de 4,741 francs; 
« Attendu que, si les juges peuvent interpréter les disposi-

tions obscures et ambiguës de leurs jugements et rectifier des 
erreurs de fait qui auraient pu s'y glisser, c'est à la double 
condition qu'il ne sera porté aucune atteinte au dispositif, qu'il 
n y sera rien ajouté et n'en sera rien retranché, et, en outre, 

^ue les choses seront encore entières; . • 
« Attendu que la disposition du jugement par défaut du 4 

décembre 1837 dont on demande l'interprétation ne présente 
m obscurité ni ambiguïté; qu'elle est parfaitement claire et 
Précise, et que si cette disposition, portant condamnation à la 
somme de 4,741 francs, ne s'accorda pas avec les motifs, qui, 
ei déclarant que les défendeurs, par leur silence, sont présu-
mes reconnaître la légitimité de la demande, semblent annon-
cer une condamnation conforme à cette demande, c'est-à-dire 
•a somme de 14,741 francs, et si par la suite on peut croire 
Ipe c'est par erreur que la condamnation écrite dans le dispo-
sitif ne porte qu'une somme de 4,741 francs, il est évident que 
ja rectification de cette erreur ne pourrait se faire sans altérer 
'a substance de la condamnation ; que ce serait évidemment y 
^uter, ce que le Tribunal, dont les pouvoirs sont épuisés par 
'a décision qu'il a rendue, ne peut faire sous prétexte d'inter-
prétation sans méconnaître cette règle de droit : « Judex qui 
semel vel pluris vel minoris condemnavit, amplius corrigere 
e'»entiam suam nonpotest, semel enim malè seu benè officio 

\ua'-t]>S£St "' — ainsi, du reste, que l'a récemment encore 

Si! i du cassation Par son arrêt du 18 avril 1852 (D. P. 
,.' ; que l'on prétendrait vainement que l'erreur si-

S'aiee est purement matérielle, qu'elleest du fait du rédacteur 
p. lu8ement ou du greffier qui l'a transcrit sur le registre 

ment M6 dl' rribuiial lui-même, qui a dù statuer conformé-
ment a fema°de; que les erreurs dans le dressé des juge-

err '\S ^ ^ ^ur transcription sont de même nature que les 
corriJS

.i ^ 011 de droit, e;. que le juge ne peut pas plus 

aan° j ,lunes cIue '«s autres depuis l'abolition, par l'ordon 
dorip"--6 ' ' ?es propositions d'erreur qu'admettrait l'or qui 

traor V"c pourvoir par . 
nal

 n
<l"'aires de recours autorisées par la loi, et que le Tribu 

sa iuriflipr1'1'3'1 le fail"e sans violer les rèSles élémentaires de 
« \ttl A et sans commettre un véritable excès de pouvoir; 

al 

Se"W larectiSon 

nahrré fat" qUe' •ors mûme 1uo l'erreur dont s'agit serait de 
être corrigée ou réparée par le juge qui a rendu la 

leur était faite d'avoir à payer 14,741 francs ; 
« Que si maintenant il était ajouté, par voie de simple rec-

tification, une somme de 10,000 fr. à la condamnatien portée 
par le jugement par défaut du 4 décembre 1837, tout recours 
leur serait termé et la condamnation demeurerait définitive le 
jugement ayant acquis l'autorité de la chose jugée; qu'ils'ne 
peuvent évidemment souffrir de la perte de ce droit de recours 
qui est du fait des héritiers Darrieux, qui n'ont pas réclamé 
en temps opportun par les voies légales contre l'erreur du ju-
gement; que, par cette raison, ceux-ci doivent subir seuls la 

conséquence de leur négligence ou de leur défaut d'attention-
d ou il suit que, sous aucun rapport, leur demande ne saurait 
être accueillie; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, après en avoir délibéré, jugeant en premier 

ressort, déclare les héritiers Darrieux non rècevables et mal 
tondes dans leur demande en rectification du jugement par dé-
faut du 4 décembre 1837, les en déboute et les condamne aux 
dépens. » 

Appel par les héritiers Darrieux, qui demandent acte 

de ce qu ils reconnaissent que les consorts Monguilhem 

sont encore rècevables à se pourvoir par opposition ou par 

appel contre le jugement de 1837. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Autuàu uui, io jugeait»»; uu 4 ueceniDre isat fj%p ^9no, 
son dispositif à 4,731 fr. la condamnation qu'il prononce con-
tre les parties de M's Second et Chariot, bien que les motifs 
rapprochés des conclusions où Darrieux réclame 14,741 fr. 
semblassent devoir être suivis d'une condamnation égale à ce 
même chiffre de 14,741 fr.; mais que c'est dans le dispositif 
qu'on doit chercher et que réside la chose jugée; qu'il en con-
tient la substance; que c'est donc au dispositif qu'il faut se 
rattacher uniquement, parce qu'il est conçu en termes clairs 
et précis dans le jugement précité; que les motifs ne sont d'au-
cune valeur en présence d'un dispositif dont le sens n'est point 
obscur et qui présente un résultat certain et déterminé; 

« En ce qui touche la demande des héritiers Darrieux afin 
qu'il leur soit donné acte de ce qu'ils reconnaissent que les in-
times sont rècevables à attaquer, soit par opposition, soit par 
appel, le jugement du 4 décembre 1837 : 

■ A«._J„ ^„>;i „>„ a ljeit de s'occuper ,je cette déclaration, 
les intimes obtenant le maintien au , J , . \. AUU"> 

1837, tel qu'il est constitué par le dispositif; 4 décembre 

« La iour, adoptant les motifs des premiers juges, met au 
néant l'appel que les parties de Me Dupré ont interjeté du juge-
ment rendu parle Tribunal de première instance de Bordeaux, 
le 27 août 1855; ordonne qu'il sortira effet. » 

(Audience du 27 février. - Conclusions, M. Peyrot,avo-

cat-général; plaidants, Mès Brochon et Rostaing, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2e ch.). 

PrûcidAnr.p. dp M ï aerroncj^ 

Audience <ZM 10 mai. 

OBLIGATION. 
CAUSE. RESTITUTION. 

ijuge qi 

IcsÂ'ZL"1 rectification ne pourrait plus être faite, parce que 
. ,

(
0°^»e/ont plus entières; 'V 

damnaLn • ,eres Mon8uilbem' en effet, qui ont accepté con-
*»«J se "P

 a somme de 4,741 francs et souffert son exécu-
c'iit're ,;,,Q

raient,Probablement pourvus par opposition ou appel 

k SuDrLC°U^amnationà ^>741 francs> aitlsi> d'ailleurs;que 
lé«r a hi „; " Z eur réponse au pied du commandement qui 

•e signifié le 15 mars 1838, et dans lequel injonction 

Si la loi, en déclarant nulle l'obligation qui a une cause 
contraire aux bonnes mœurs, autorise le défendeur à ré-
véler l'origine immorale de l'obligation dont l'exécution 
est réclamée contre lui, elle n'autorise nulle part le de-
mandeur à se prévaloir de l'immoralité d'un pacte auquel 
il a pris part, pour répéter ce qu'il aurait payé par suite 

d'un tel pacte. 

M. G... demande à M1Ie Sch... la restitution d'une som-

me de 9,000 francs qu'il lui aurait prêtée, dit-il, pour sol-

der le prix d'une propriété acquise par elle à Saint-Genis-

Laval, suivant acte reçu M° Chandelux, notaire. Mlle Sch... 

répond qu'elle n'a rien emprunté ; que la somme qu'on fui 

réclame lui a été donnée et qu'elle ne croit pas devoir la 

rcsiitucr. 
Le 4 juillet 1855, le Tribunal civil de Lyon accueille en 

ces termes la demande de M. G... : 

« Considérant qu'il est établi que G... a payé pour la de-
moiselle Sch..., aux mariés Thomas ou à M. Chandelux, no-
taire, 'la somme de 9,000 francs pour acquitter le prix et les 
frais de la vente immobilière passée à la demoiselle Sch..., le 
28 mars 1854, enregistrée; qu'à l'audience, ce fait n'a pas été 
contesté; que la demoiselle Sch... a seulement soutenu que G... 
lui avait t'ait don de cette somme, et qu'il n'avait pas le droit 

de la lui répéter ; 
« Considérant que cette opération a été faite a une époque 

où la fille Sch... venait d'obtenirde G... la reconnaissance au-
thentique d'un enfant dont il savait n'être pas le père; que G... 
était placé alors sous une funeste influence qui dominait sa vo-
lonté ; que son consentement, déterminé par des manœuvres 
frauduleuses, n'a point été libre ; que le don ou le prêt qu ri a 
fait à la demoiselle Sch... a été la condition d un marche hon-
teux ; qu'enfin G..., en puisant dans la caisse du cammerce au-
quel il était associé avec son père, la somme qu'il remettait a 

sa concubine, disposait d'une chose qui ne lui appartenait pas, 
et que la fille Sch... savait ne pas lui appartenir ; que le con-
trat intervenu alors entre les parties, quelle que soit sa nature, 
était illicite et contraire à l'ordre et à la moralité publique : 

« Par ces motifs , 
« Le Tribunal.jugeaut en premier ress*6rt,dit et prononce que 

la demoiselle Caroline Sch... est condamnée à restituer a G... 
la somme de 9,000 francs avec intérêts de droit, autorise G... 
à prendre inscription hypothécaire sur le vu de la minute du 

présent jugement ; condamne Caroline Sch... aux dépens. » 

Ce jugement a été réformé par l'arrêt suivant : 

« Atte
C.Xque si G... a fourni les 9,000 francs qui ont servi 

à payer l'acquisition faite par Caroline S-h . le 28 ma* «M, 
il est évident que ce n'est pas à Utre de prêt que la fille beh 
a reçu cette somme et qu'elle n'a jamais pris l'engagement de 

le paiement de cette, somme a été en réalité 

la conséquence et le'prix des relations immorales qui existaient 

^r^Ï^ÏS&'i, déclarant nulle VfM&^W* 
une cause contraire aux bonnes mœura, autorise le défendeur 

l révéler l'origine immorale de l'obligation dont l'exécution est 
réclamée contre lui, elle n'autorise nulle part le demandeur a 
rSorie l'immoralité d'un pacte .auquel il a pris part, 

™„n réoéterce qu'il aurait pavé par suite d'un tel pacte ; que 
des recherches de cette nature sont hiterdites par la décence 
publique efrepolissées par la maxime : Non andnurpropnam 

f^&S%£!&t dit qu'il a été mal jugé par ̂  

^^^^^^ 
: mande, et renvoie d'instanee la fille bch... » 

(Plaidants, M" Leroyer et Pine-Desgranges.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. . 

Audience du 22 septembre. 

BREVET D'INVENTION. — CESSION. STIPULATION ENTRE 

L'INVENTEUR BREVETÉ ET LE FABRICANT RELATIVE A LA PU-

BLICITÉ. — DEMANDE EN 200,000 FR. DE DOMMAGES-IN-

TÉRÊTS. — M. MARTIN, INVENTEUR, CONTRE MM. ALEXAN-

DRE PÈRE ET FILS, FABRICANTS D'ORGUES. 

L'inventevr qui, en traitant de l'exploitation de son brevet, 
a stipulé que toutes les annonces et réclames concernant 
cette exploitation devraient présenter le nom de l'inven-
teur à côté de celui de l'exploitant, n'est pas recevable à 
demander des dommages-intérêts pour ce fait qu'une foule 
d'articles de journaux ont fait l'éloge du fabricant sans 

fairs également celui de l'inventeur. 

Me Victor Dillais, agréé, expose ainsi les faits de la 

cause ; 

Messieurs, je me présente pour M. Martin de Provins, in-
venteur, contre MM. Alexandre père et fils, facteurs d'orgues à 

Paris. 
M. Martin est l'auteur de trois inventions successives qui ont 

transforme fca fUt>».!."»«»"*» A<*° "^c^, * point qu'il p,«t pos-
sioie aujourd'hui, avec uil instrument de très petite dimension, 
dé jouer toutes les compositions musicales aussi complètement 
qu'à l'aide d'un orchestre. La première de ces inventions est la 
percussion; avant M. Martin, l'air poussé dans les tuyaux 
d'un orgue ne mettait que peu à peu en vibration la petite 
lamelle de métal destinée à produire chaque note; le piano 
avait sur l'orgue cet avantage qu'il met la corde en vibration 
instantanément par la percussion d'un marteau. M. Martin, 
mon client, se faisait breveter dès l'année 1841, en appliquant 
à l'orgue cette instantanéité du son à l'aide de la percussion, 
il y ajouta bientôt un procédé pour obtenir le prolongement 
du son, et un autre qui avait le résultat précieux de l'exprès 
sion différentielle ; c'est ainsi que l'orgue devenait un orches-
tre. MM. Alexandre père et fils obtinrent de M. Martin le mo-
nopole de l'exploitation de ses brevets, moyennant la remise 
d'une certaine prime sur chaque instrument fabriqué. Ainsi 
mis en possession de l'affaire, MM. Alexandre baptisèrent 
''instrument qu'ils vendaient du nom de <cmélodium,»et ils ëu-

l'hL11"3"'1' " V\ "7fit un procès avec M. Debain, inventeur de 
i narmonium. Ils donnaient ainsi l„ nom à l'instrument auquel 

tLîrJ 1oîTalt d-0nné le son- Les parties sont liées par un 
traité de 1841, qui prenait-fin ces jours-ci avec le brevet de 
quinze ans obtenu par M. Martin. 

L'article principal de ce traité avait , pour objet, dans une 

&^^t^SêèkJS proté8er individualité de M. 

% était expressément convenu que jamais l'invention de M. 

blicité, ne pourraient parler des produits delà fabrique d'orgues 
de M. Alexandre sans publieren même temps le nom de M. Mar-
tin. L'économie de ce trai té est facile à comprendre; on prévoyait 
le moment actuel, c'est-à dire l'époque où chacun des contrac-
tants, reprenant sa liberté industrielle pour la fabrication des 
orgues de nouvelle invention, deviendrait le concurrent de 

l'autre contractant. 
Voici ce qui s'est passé depuis onze ans ; MM. Alexandre, 

dédaignant la vulgaire publicité de la quatrième page des 
journaux, ont fait retentir de leur nom toutes les bouches de 
la renommée, et j'ai la main pleine de feuilletons éblouissants 
à l'endroit des orgues de MM. Alexandre, que l'on appelle des 
Alexandre; de M. Martin, pas un mot; si, un seul, voici un 
article critique qui compare notre adversaire à Alexandre-le 
Grand et M. Martin à la famille de Darius. Dans les biogra-
phies célèbres, je vous montre une longue brochure concernant 
M. Alexandre; les Plutarque actuels ne parlent pas de M. 
Martin. Une polémique finit par s'engager dans le Luth fran-
çais entre les parties, et le procès actuel n'est que la repro-

duction de cette polémique. . 
M. Alexandre a pourtant publié le nom de M. Martin, mais 

c'est lorsqu'il annonçait les orgues à 100 fr., mauvais instru-

ment qui ne sert qu'à en faire vendre d'autres, car il est bien 
entendu que tout acheteur d'un orgue à 100 fr. pourra le ren-
dre pour autant... en en prenant un autre d'un prix supé-

rieur- ,,. • . ,, , 1Mf . 
M. Martin proteste con're 1 invention de 1 orgue a 100 tr., a 

laquelle il est complètement étranger. 
Arrivons à la conclusion de tout ceci : 
En vertu de notre traité, nous devions, au moment de son 

expiration, être également connus du public. Vous avez tant 
fait que vôusêtes seul connu, et que moi, l'inventeur, je suis 
ignoré à ce point que je passerai pour un plagiaire et un 
contrefacteur quand j'offrirai des orgues expressives à percus-

sion avec expression différentielle. 
Nous devions entrer en concurrence avec des armes égales; 

vous avez fait pour vous et contre moi 400,000 fr. de publi-
cité Comment puis-je entrer en lutte quand vous avez sur moi 
une'semblable avance ? Je m'en remets à la sagesse du Tribu-
nal sur le chiffre des dommages intérêts qui me sont dûs, 
mais je demande que le jugement ordonne une grande publi-
cité à vos frais pour réparation du tort que vous m avez causé 

par la publicité même. 

Me Petitjean, agréé de MM. Alexandre père et fils, ré-

pond en ces termes 

Le procès actuel est l'acte delà plus noire ingratitude; M. 
Martin était organiste dans une paroisse des environs de Pro-
vins lorsque MM. Alexandre lui ont fourni le moyen d ex-
ploiter une invention à laquelle ils ont donné presque toute sa 
valeur par la façon dont ils l'ont mise en pratique. Voici que 
le traité pre' d lin, et déjà M. Martin est allé porter a Londres 
les prix de revient de la fabrique de MM. Alexandre. 

M Martin, présent à l'audience, est interpellé sur ce 

fait par M. lé président, et il confesse s'être servi à Lon-

dres des prix dont s'agit. 

M5 Petitjean continue : 

Mes clients n'ont jamais nié le mérite de l'inventeur, et la 
preuve, M. Martin la porte sur sa poitrine. t 

Voici comment M. Hector Berlioz annonce a M. Alexandre 
aù'U a voté pour les récompenses à décerner par le jury dont 
il faisait partie, aux facteurs et inventeurs d instrumente de 

musique, à la fin de l'Exposition de 1855 : 

« La médaille d'honneur vous est décernée, et si j'ai voté 
pour que M Martin obtint la croix d'honneur, ma détermina-
tion est due aux renseignements que vous m'avez fournis. » 

Voilà, messieurs, comment MM. Alexandre ont caché le nom 

et le mérite de M. Martin, à qui ils ont deja verse 150,100 tr. 

dé' primes. 
M le président interrompt M" Petitjean en déclarant 

que la cause est entendue, elle Tribunal rend un juge-

ment par lequel M. Martin est débouté de ses fans et con 

clusions et condamné aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 26 septembre. 

ÉTABLISSEMENT D'EAUX THERMALES. — POLICE. — ARRÊTÉ 

PRÉFECTORAL. 

L'arrêté préfectoral qui, réglant la police intérieure 

d'un établissement d'eaux thermales (de l'établissement 

de Vichy, dans l'espèce), défend la distribution, dans l'in-

térieur dudit établissement, de tous écrits, imprimés, an-

nonces, etc., est, si aucune distinction n'a été faite par 

l'arrêté, applicable aux fermiers de l'établissement et à 

leurs agents aussi bien qu'à toutes autres personnes. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public, d'un ju-

gement du Tribunal de simple police de Cusset, du 25 

août 1856, qui relaxe le sieur Arloin et autres de poursui-

tes dirigées contre eux pour distribution d'imprimés. 
M. Le Serurier, conseiller-rapporteur; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes. — Plaidant, M" 

Achille Morin. 

PIFFAMATION. — PUBLICITÉ. RÉUNION DES MEMBRES D UNE 

SOCIÉTÉ. 

Un Tribunal a pu, sans violer aucune loi, déclarer que 

la diffamation a été publique lorsqu'elle a eu lieu dans la 

réunion des membres d'une société assemblés en très 

grand nombre pour recevoir les comptes du gérant et 

traiter des intérêts sociaux. 
Rejet du pourvoi du sieur Emile Gérentet contre un ar-

rêt de la Cour impériale de Paris, chambre des appels cor-

rectionnels, qui le condamne à quinze jours de prison, 

pour diffamation publique envers le sieur Heinrichs, agent 

général de la société des auteurs, compositeurs et éditeurs 

de musique. 
M. Caussin de Perce val, conseiller-rapporteur; M. Blan-

che, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté le pourvoi de Lucie Saluce, 

condamnée à huit ans de réclusion, pour vol domestique. 

NOTA. Nous avons annoncé, dans notre numéro du 20 

septembre, Bulletin du 19, le rejet du pourvoi des sieurs 

Nicolas-Théodore Noël et Eugène-François-Louis Olivier, 

~—j-wvyiç Jfinremjer à sept ans de réclusion, le second 
et complicité de rjanunieiuu.C ..^ . . Asm^Hai,, 
de faire remarquer que le sieur Olivier, entiereméfll èLd/P 

ger à l'accusation de faux, n'a été condamné que pour 

complicité de la banqueroute frauduleuse de Noël. 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Pilloy, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 20 juin. 

ASSASSINAT. 

Dans un hameau de la commune de Pierreclos, et que 

l'on appelle les Allognys, vivait un vieillard de soixante-

cinq ans nommé Revillon. H habitait seul une petite mai-

son isolée, et, malgré son âge, il cultivait encore les quel-

ques terres lui composant un domaine qui, bien que mo-

deste suffisait à ses besoins. L'habitude du travail, la 

peine'et les labeurs que lui avait coûtés le peu qu'il pos-

sédait lui faisaient sentir le prix de l'argent; aussi com-

bien il était économe! Il ne se donnait que le strict néces-

saire. Cette manière de faire lui avait valu la réputation 

d'homme ayant une aisance honnête, presque une fortune 

aux yeux de ses voisins, fortune qu'il augmentait chaque 

jour en mettant sou sur sous; même on le taxait légère-

ment d'avarice. 
Ce vieillard, qu'on croyait riche, s était vu quelquefois 

la victime de petits vols, et, depuis, la crainte était entrée 

dans son cœur ; il redoutait de se trouver seul dans sort 

habitation, craignait pour sa vie et n'osait plus dormir 

sous son toit. Il y avait déjà quelque temps que, pour 

cette cause, il passait la nuit chez un voisin, où il avait 

trouvé l'hospitalité, hospitalité qui se réduisait à un sim-

ple lit de paille dans une étable. Mais Revillon n'en avait 

pas plus demandé : quand il couchait chez lui, c'était aus-

si dans son écurie, sur un mauvais grabat, et même le 

plus souvent sans prendre la peine de se déshabiller. 

Un jour, le 3 mars dernier, Revillon ne parut point, et 

cependant' Û était matinal. Un de ses neveux était venu 

l'appeler ; ne recevant pas de réponse , il se rendit, en 

compagnie du voisin chez lequel couchait son oncle, dans 

l'écurie de ce dernier, pour voir si Revillon n'avait point 

déjà conduit son unique vache au pâturage. Il était alors 

six heures du matin. Quel spectacle les attendait ! Etendu 

sur les débris de sa misérable couche et sur un amas de 

feuilles sèches, Revillon n'était plus qu'un cadavre glacé 

et sanglant. Tout semblait établir qu'une lutte suprême 

avait dû avoir lieu : le sol; le- parois des murs, les travers 

ses du plancher présentaient çà et là des taches de _ sang. 

Un veau avait rompu son lien et errait effrayé dansTétable. 

Un seau était renversé. Le crime avait passé par là, et le 

malheureux vieillard avait réuni sans doute toutes les for-

ces que lui avaient conservées ees soixante-cinq ans pour 

défendre contre son assassin les quelques jours que Dieu 

lui gardait encore. 
La vengeance ou la haine n'étaient point les causes de 

cet attentat, car Revillon n'avait point d'ennemis ; évi-

demment c'était un autre mobile, bien plus bas, bien plus 

vil, qui avait poussé l'auteur du crime à le commettre. 

L'assassinat n'avait été qu'un moyen pour arriver au vol. 

La position du cadavre et les vêtements qui le couvraient, 

l'état dans lequel on trouva la demeure en étaient, d'ail-

leurs, des preuves concluantes. Ainsi, la blouse de Revil-

lon relevée sur sa poitrine, laissait apercevoir son gilet, 

dont les poches retournées démontraient suffisamment que 

le meurtrier avait eu le révoltant courage de fouiller sa 

victime dont le corps n'était point encore refrciii. Dans la 

cave et dans la chambre, tout était en désordre. Le mal-

faiteur y avait pénétré, et, pour s'éclairer dans ses re-

cherches, il avait répandu une partie de la paille du lit 

sur le sol et l'avait allumée. Mais son attente avait été 
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trompée : au lieu de rencontrer de beaux écus sonnants, 
comme la vie parcimonieuse de Revillon pouvait le faire 
penser, il n'avait pu découvrir que la modique somme de 
50 à 60 centimes en monnaie de binon, seul argent que ce 
vieillard eût sur lui, après avoir,la veille, payé ses impôts. 
En vain., tous les recoins de l'habitation avaient-ils été vi-
sité1;, en vain la paillasse d'un lit avait-elle été boulever-
sée, le crime n'avait rapporté que ce profit à son auteur* 
avec un panier, un sac, quelques fruits et la moitié d'un 
parti dont celui-ci s'était en outre emparé. 
- Quant à Revillon, il avait été assommé; les blessures 

b/î'il portait à la tête, la forme qu'elles affectaient, prou-
vaient qu'elles avaient été faites par un instrument con-
tondant. En même temps, plusieurs ecchymoses remar-
quées sur le corps attestaient la résistance de la part de 
la victime, tandis que des traces d'une forte pression au 
visage et au cou faisaient penser que le,criminej avait dû, 
en même temps qu'il frappait d'une main, chercher de 
l'autre à accélérer la mort par la strangulation. 

Le premier soin, après avoir reconnu l'état du cadavre 
et acquis la triste certitude que la vie ne pouvait plus lui 
être rendue, fut d'examiner si quelques indices pourraient 
mettre la justice sur les traces du coupable. Auprès du 
(cadavre, on releva un mouchoir blanc légèrement souillé 
de sang ; sous un hangar, un coutre de charrue était ca-
ché dans du foin ; ni l'un ni l'autre de ces objets n'appar-
tenaient à Revillon. Dans un fenil, le foin présentait une 
concavité qui n'avait pu être causée que par le corps d'un 
homme qui y aurait dormi, et dormi non pas une nuit, 
mais plusieurs nuits de suite. C'était là, sans aucun doute, 
que l'assassin s'était retiré après la perpétration du crime, 
et même, lorsque les voisins et les parents de Revillon 
faisaient cette découverte, le foin conservait encore assez 
de chaleur pour qu'ils fussent persuadés que l'individu 
qui s'était couché à cette place ne l'avait quittée que peu 
d'instants auparavant. Il y avait tout auprès un seau plein 
d'excréments desséchés, ce qui établissait de plus fort que 
ce fenil servait depuis quelque temps de refuge ou de ca-
chette ; enfin on ramassa non loin de là des feuilles de 
chansons qui avaient appartenu à l'hôte inconnu de ces 
lieux. 

Ces indications étaient certes bien vagues, bien insuifi-
santes surtout pour éclairer la justice sur la direction qu'il 
lui fallait suivre. Il est vrai qu'un individu à mine ot à al-

lure suspectes avait été remarqué depuis quelque temps 
rôdant clans les alentours des Allognys. Dès le 6 janvier, 
un neveu du défunt l'avait rencontré dans une châtaigne-
raie et lui avait, sur ses instances, fait voir où demeurait 
son oncle. Ce personnage voulait, disait-il, acheter de ce-
lui-ci des châtaignes ou des châtaigniers. Le 10 ou le 12 
du même mois, Revillon, ainsi qu'il le raconta quelque 
temps avant sa mort, avait, un soir, vu sortir de derrière 
une pile de fagots élevée près de chez lui un étranger 
dont le signalement se rapportait à celui de l'homme vu 
trois ou quatre jours auparavant par son neveu. Cette ap-
parition inopinée l'avait fortement effrayé, et ce fut à peu 
près à dater de celte époque qu'il prit la résolution, inu-
tile, héias ! de coucher chez autrui. 

Le 27 janvier suivant, Revillon remarquait encore des 
grâces de sabots autour de son habitation. Le jour même 
de l'assassinat, un cultivateur vit dans le bois des Gran-
ges, situé à un demi-kilomètre des Allognys, un homme 
qui semblait tout en nage, comme quelqu'un qui vient de 
faire une course précipitée. Cet homme avait avec lui un 
panier et un sac et ressemblait assez à celui signalé par 
Revillon et à celui rencontré par le neveu de celui-ci. Une 
perquisition faite dans le bois, au lieu désigné fit trouva 
K i

 o i4
,. , , _ ...'.rouira ei ae leur rappro-

AMnélIt" if resuite pour tous que l'inconnu du 6 janvier, 
signalé par le parent de Revillon, que l'inconnu du 10 
janvier, qui avait épouvanté ce dernier, et que l'inconnu 
du bois des Granges n'était qu'une seule et même person-
ne, et que nul autre que cette personne n'avait donné la 
mort à l'infortuné Revillon. 

La Providence, qui ne permet point que le crime trou-
ve l'impunité, même ici-bas, fit surgir un événement qui 
vint apporter la lumière et faire connaître l'auteur de l'at-
tentat commis aux Allognvs. 

Un nommé Benoît Moiroux, homme taré, ancien pen-
sionnaire de Clairvaux, qu'il avait quitté seulement en dc-
cemlre,1854, après y avoir subi une peine de six aimées 
de réclusion pour faux en écriture privée, et ayant déjà, 

. antérieurement, été trois fois condamné pourvoi, était ar-
rêté de nouveau à Dracé, à la suite de soustractions pal* 
lui opérées dans cette commune. A Villefranche où il avait 
été conduit, ce Moiroux apprit qu'il était question de le 
transférer à Màcon. Aussitôt il se hâta de soumettre sa 
blouse à un lavage, malgré lequel des taches de sang qui 
s y trouvaient demeurèrent encore assez apparentes. Ce 
sang,ceite précaution de la part do ce malfaiteur d'habitu-
de, une presque identité entre son signalement et celui de 
l'homme dont la présence avait été constatée aux Allognys 
quelques jours avant le crime et même le jour du crime 
dont ce hameau avait été le théâtre, attirèrent sur Moi-
roux l'attention des magistrats. Il fui interrogé, et, avec 
l'audace et l'impudence de l'homme habitué aux instruc-
tions criminelles, il ne répondit que par des dénégations. 

« *W» bientôt, pressé par les charges qui s'accumulaient de 
plus en plus contre lui, il avoua avoir frappé Revillon, et 
reconnut pour être les siennes les feuilles de chansons 
trouvées dans le fenil, le mouchoir laissé près du cadavre 
ot le faux-col jelé dans le bois des Granges. 

Voici les détails qu'il a fournis au juge d'instruction, et 
dans lesquels il persiste encore à cette heure devant le ju-
ry qui doit prononcer sur son sort : Le 2 mars au. soir, il 
s'était présenté à Revillon poussé parla misère et le be-
soin, et lui avait demandé du pain et un abri pour la nuit. 
Celui-ci «vait brutalement refusé, saisi une fourche et l'en 
avait frappé; alors lui, Moiroux, cédant à un moment de 
colère, avait arraché la fourche des mains de son agres-
seur, lui en avait porté plusieurs coups, puis, à la vue du 
sang du vieillard qui tomba, il avait été effrayé de son ou-
vrage et s'était enfui tout hors de lui. 

Mais peut-on accepte? de pareils aveux ? Ne sont-ils 
point invraisemblables et inexacts? N'est-ce point au con-
traire poussé par une ignoble cupidité et après l'avoir 
prémédité, apr s avoir longtemps cherché une occasion 
Favorable, que Moiroux a donné la mort à Revillon ? Ainsi 
le pense l'organe de l'accusation, M. le procureur impé-
rial Dufay, qui réclame des jurés pour Moiroux leurs der-
nières sévérités et les suprêmes rigueurs de la loi. Com-
ment croire à la version de l'accusé ? Sa conduite n'est-
elle pas conforme à la ligne qu'il se traçait lui-même à 
Clairvaux alors-qu'il y prononçait, ces sinistres paroles : 
« Je ne veux pas travailler ; si jamais je suis surpris com-
mettant un vol, j'aimerais mieux tuer que d'être tué. •• Né 
l'a-t-on point vu rôdant autour de la maison de Revillon, 
préparant ses moyens et calculant son crime? Il nie avoir 
volé ! Les poches du gilet de Revillon ne sont-elles donc 
point do terribles témoins, tout muets qu'ils soient ? C'est 
un accès de fureur qui est cause dê l'accident (c'est l'ex-
pression de l'accusé); il

 s
'
est sa

„
v

é hors de lui, prétend-

il. Mensonge ! Cetle place qu'on constate dans le fenil, 
presque ffliaude encore, ne le vient-elle pas contredire et 
montrer, en outre, quelle nature pervertie est celle de 
Moiroux, aut petit* sans trouble et sans effroi, dormir à 
deux pas de 1 homme qu'il vient d'assassiner? 

Durant les débats et Je réquisitoire dont nous venons en 
quelques mots d'indiquer seulement les points principaux 

Moiroux s'est tenu la tête basse et le visage caché dans 
son mouchoir. C'est un jeune homme âgé seulement de 
trente-deux ans. M" Renaud l'assiste dans sa défense et 
s'applique surtout, en implorant la clémence du jury, à 
faire écarter la circonstance de prémédilation.Ses efforts ne 
sont point restés infructueux, puisque, tout en déclarant 
son c'.ient coupable, le verdict l'a pourtant jugé digne des 
circonstances atténuantes. 

Moiroux a, en conséquence, entendu prononcer contre 
lui la peine des travaux forcés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES D'ALGER. 

Présidence de M. le baron de Saint-Paulet. 

Audience du 16 septembre. 

VOL DANS UN HÔTEL GARNI. 

L'accusé qui, le premier, a comparu devant la Cour, est 
un garçon d'hôtel, atteint et convaincu d'avoir fait main 
basse sur la bourse d'un voyageur mort dans ledit hôtel. 
Le maître de la maison est cité comme civilement respon-
sable des faits et gestes de son domestique. 

Au commencement de mai dernier, M. d'Huart, récem-
ment nommé juge de paix à Aumale, arrivait à Alger, et 
descendait rue de la Marine, à l'hôtel des Ambassadeurs. 
Quelques jours après, et comme le nouveau magistrat fai-
sait ses dispositions pour se rendre à son poste, il mourut 
presque subitement dans la chambre où il était logé. 

Les scellés ayant été apposés presque à l'instant, il ne 
fut trouvé ni argent ni valeurs pécuniaires d'aucune es-
pèce parmi les effets du défunt. Cette circonstance fort 
étrange éveilla l'attention. Il paraissait à peu près certain 
que le malade avait été volé pendant sa courte agonie ou 
qu'après sa mort une main coupable avait dépouillé le dé-
funt. 

Les soupçons se portèrent d'abord sur un domestique 
de la maison qui avait soigné M. d'Huart avec beaucoup 
de zèle, et ne l'avait pas quitté jusqu'à son dernier mo-
ment. Mais arrêté d'abord, cet homme parvint aisément à 
se disculper, en dénonçant le vrai coupable, Edouard Vi-
vier, comme lui garçon de service à l'hôtel des Ambassa-
deurs. 

Des renseignements certains firent connaître la façon 
dont l'accuse avali umplujé la nuit mi <*-rait ™rv,.;j;„ia 

ment suivi le décès de M. d'Huart. Avec un compagnon 
de rencontre, Vivier s'était hâté d'aller dissiper, dans les 
mauvais lieux, le produk de la razzia par lui opérée. On 
avait vu entre ses mains un billet de banque de 200 fr., 
qu'il avait changé dans une maison de tolérance, et, en 
outre, un porte-monnaie garni d'or. 

Rien qu'il ne pût indiquer la source de cette opulence 
soudaine, Vivier commença par nier obstinément le vol 
dont il était accusé ; mais vaincu par l'évidence, il n'a pas 
tardé à confesser sa culpabilité, en restituant une somme 
de 240 francs sur celle de 300 qu'il avoue avoir soustraite. 

Malgré ses aveux, renouvelés à l'audience,Vivier, décla-
ré coupable sans circonstances atténuantes, a été condam-
né à cinq années de réclusion. 

Aussitôt l'arrêt prononcé, Me Treck, avocat du condam-
né, a demandé qu'il lui fût donné acte de ce qu'après op-
posé les questions résultant de l'«<*> d'accusation et des 
débats, M. le président n'avait pas averti la Cour de décla-
rer l'existence de circonstances atténuantes au cas ou elle 

reconnaîtrait : formalité prescrite à peine de nullité par 

de vol qualifié. . , . 
Les faibles charges que l'instruction n avait pas tout a 

fait dissipées se sont évanouies aux débats. Indépendam-
ment de ses antécédents irréprochables et des renseigne-
ments sur sa bonne moralité, produits par M; Gechter, 
son défenseur, une circonstance assez singulière plaidait 
fortement en faveur du prévenu. Alors que deja il était 
sous les verrous, le 7 mars, à sept heures et demie du 
soir le sieur Mulon se présentait une troisième lois a la 
aendarmerie d'El-Biar pour déclarer qu'il venait de tuer 
on individu de lui inconnu, mais dont il décrivait la taille, 
la figure et le costume, au moment ou. cet homme venait 
de s'introduire dans le moulin pour y voler. Le meunier 
disait avoir tiré deux coups sur le voleur qui, tombé d'a-
bord, s'était relevé pour fuir dans le ravin plongeant der-
rière le moulin et devait avoir succombé à ses blessures, 

fi Sur la place était resté le chapeau du fuyard, perce de 
plusieurs trous, témoignage parlant de ce qui s'est passe. 

Sur cette déclaration les gendarmes ne perdent pas une 
minute et courent sur le lieu de la scène. Dans l'obscurité 
ils fouillent avec ardeur ravin et broussailles pour retrou-
ver au moins le cadavre du malfaiteur mortellement frap-
pé. Mais leurs recherches sont vaines ; à leurs yeux exer-
cés n'apparaissent nulles traces de fuite ou de chute. Pas 
une goutte de sang, pas une traînée, pas le moindre signe 
de l'événement signalé. 

Quelle que fût l'intention du rôdeur que le sieur Mulon 
disait avoir blessé, il est difficile de regarder cette vi-
site nocturne comme une nouvelle tentative de vol de la 
part des auteurs des deux autres. Mieux que personne ils 
devaient savoir que le moulin ne contenait pas grand'chose 
à voler. En tout cas, postérieure à l'arrestation de Da-
moux, celte tentative prouvait au moins qu'il pouvait être 

étranger aux vols précédents. 
La défense a fait vivement ressortir l'impossibilité de 

concilier la conduite du prévenu avec les vols dont on 
veut le faire au moins complice, et, après une courte dé-
libération, Damoux a été déclaré non coupable et acquitté 

par la Cour. 

PaVticle 341 du Code d'instruction criiiïinelle 
Après une courte délibération, la Cç^aa^™ 

miuoiOu orgnaiee. 

VOLS QUALIFIÉS. 

Tous CGUX t|Liij Pan paccô^ At*a<>-^v. A,,: _«. „_
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d'Alger à El Biar, ont vu, un peu au-dessous du fort 
l'Empereur, un moulin à vent perché sur un terrain au-
dessus et si près de la route, qu'à chaque tour on eût dit 
que les ailes de la machine aérienne allaient enlever ce 
qui passait au-dessous. Leur ombre, se projetant dans 
toute la largeur du chemin, semblait l'extrémité d'un bras 
gigantesque prêt à balayer tout ce qu'il pourrait atteindre. 
Cet objet effrayant causait de soudaines terreurs aux ani-
maux, sinon aux hommes. Los chevaux, surtout, éprou-
vaient à son aspect d'irrésistibles paniques, et plus d'un 
accident grave en serait probablement résulté si, un beau 
jour, le moulin n'avait renoncé de lui-même à tourner. Son 
moteur, ou plutôt son propriétaire, le sieur Mulon, venait 
de le quitter au mois d'octobre dernier, pour aller con-
struire ailleurs un appareil de même espèce. 

En partant, le meunier avait laissé à l'intérieur une 
bonne partie de son mobilier, des hardes, des effets de 
toute sorte et même des bijoux appartenant à sa femme. 

On lit dans le Moniteur : 
« Une citation inexacte a été faite, d'après les feuilles 

d'une lettre récemment adressée par M. le 
ministre Jo l

'-"»'
l

*<>-">*inn pnlïlimie et des cultes à M. le rec-
*"ouai.Voici le texte de cette lettre: 

étrangères, 
ministre cl° 
leur de r Académie de Douai 

« Paris, le 13 septembre 1836. 

« Monsieur le recteur, 
« J'apprends que des familles protestantes, françaises et an-

glaises, habitant le département du Pas-de-Calais, auraient té-
moigné la crainte que leurs enfants ne trouvassent pas, à l'a-
venir, dans les écoles mixtes qu'ils fréquentent, la protection 
nécessaire au libre exercice de leur culte. Il importe de ne 
pas laisser cours à de semblables appréhensions. Sa Majesté 
veut le loyal maintien de tous les droits fondamentaux garan-
tis par les constitutions de l'Empire. Que les familles soient 
donc rassuré°s ; la liberté des cultes sera respectée dans les 
écoles mixtes, comme ailleurs, et les enfants appartenant aux 
différents cultes reconnus par l'Etat y Irouveront le concours 
sincère de l'administration pour la libre pratique de leurs 

crovances religieuses. 
/
 v

„..:ii—, inoiisieur le recteur, communiquer ces instruc-
tions aux chefs ou directeurs des écoles mixtes de votre dé-
partement 

guee. 
Et agréer l'assurance de ma considération la plus distin-

« Le minstre de l'instruction-publique 
et des cultes,-

« ROLLAND. >> 

ClIIiOMtàUK 

rA«W, 550 OCrïEMlinii. 

bien que celle-ci se fût également éloignée pour aller ha-
biter une propriété sise à El-Achour. C'était à eux impru-
dence grave que d'abandonner ainsi leur bien sans autre 
garde ({ue la protection d'assez mauvaises serrures. 

D'ailleurs le silence, l'immobilité de la mécanique na-
guère bruyante, ne pouvaient manquer d'être remarqués 
et d'éveiller l'attention toujours en arrêt de ces chercheurs 
de proie toujours trop nombreux dans le voisinage de nos 
villes. Aussi, quand, après une absence longue de trois 
mois, le meunier s'avisa de faire une visite à sa propriété, 
il trouva, comme on dit, porte ouverte et maison nette. 

Tout ce qui avait quelque valeur avait été enlevé, et, 
vu le poids de certains articles, notamment des voiles du 
moulin, l'opération semblait avoir exigé le concours de 
plusieurs associés. 

Après avoir refermé tant bien que mal le moulin, dont 
l'intérieur ne contenait plus qu'un ou deux matelas ou 
paillasses, le sieur Mulon fit sa déclaration à la gendar-
merie d'El-Biar, et, abandonnant une seconde fois son do-
maine dévasté à la grâce de Dieu, n'y revint que deux mois 
après sa première visite, le 25 février. Une seconde fois, 
il trouva les portes si bien ouvertes que' la serrure avait 
été emportée; matelas et paillasses-avaient disparu ou 
changé de place. Nouvelle déclaration à la gendarmerie,-
dont les recherches pour découvrir l'auteur ou les auteurs 
du premier vol étaient restées inutiles. 

Le soir même, un brigadier et un gendarme se mettent 
en embuscade pour saisir les obstinés malfaiteurs qui sem-
blent stationner sur les restes du premier pillage. Après 
une longue attente, et fatigués de ne rien voir venir, ils 
étaient prêts à quitter le poste, quand ils avisent une por-
te close, celle d'une petite bâtisse attenante au moulin; ils 
y frappent; de l'intérieur une vo;x répond : « Qui est là?» 
Le brigadier répond : « Propriétaire, » et, au bout de 
quelques instants, un homme ouvre. À la première ques-
tion sur la cause de sa présence en ce lieu et à cette heu-
re, il déclare que, faute d'argent et depuis quinze jours, il 
a (Mu domicile dans cette chambre à lui indiquée par un 
autre pauvre diable parti pour aller chercher fortune ail-
leurs. 

L'habitant à titre gratuit de ce gîté isolé était un jour-
nalier sans travail et sans ressources, n'ayant ni feu ni 
lieu. 

Pauvreté n'est pas vice; mais, il faut l'avouer, c'est un 
triste défaut qui, dans ce meilleur des mondes possibles, 
attire parfois de fâcheuses aventures à ceux qui en sont 
affligés. Vu sa position, sa présence suspecte sur le théâ-
tre de deux vols successifs, l'absence de visa sur soq li-
vret depuis un assez long temps, Aimé Damoux (c'est le 
nom du malheureux trouvé dans cet asile), fut arrêté, et 

Un sieur Louis-Théodore Henry, ancien marchand de 
vin, traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 
pour propagation de fausses nouvelles dans l'enceinte de 
la Bourse, a été condamné, par application de l'article 15 
du décret du 17 février 1852, à un mois de prison et 500 fr. 
d'amende. 

— Les Mémoires d'un vagabond écrits par lui-même ! 
cela pourrait être piquant, et en les annonçant, il faut re-
gretter qu'ils n'embrassent qu'une période d'une semaine. 
L'auteur des Mémoires est un apprenti imprimeur, Hip-
polyte Fournier, arrêté au milieu de la nuit pauf n'avoir 
pu présenter d'autres papiers aux agents du service de 
sûreté. Jl comparaît devant letfribunal correctionnel sous 
la prévention de vagabondage, délit dont il se défend ainsi : 

Si j'étais un mauvais sujet, je n'écrirais pas jour par 
jour, heure par heure, ce que je fais. On peut voir sur 
mon agenda, et on verra que je ne suis pas un vagabond. 

M. le président : Vous avez quinze ans, et vous ne vou-
lez pas travailler? 

Hippolyte : Puisque je cherche de l'ouvrage, c'est donc 
que je veux travailler; je peux en donner la preuve par 
mon agenda (Il ouvre son agenda et lit) : 

« 31 août; avoir pensé à écrire à matante pour avoir 
de l'argent, et avoir pensé qu'elle m'en donnerait pas, 
étant trop avare. — Avoir pris un bain de pieds à l'heure 
du déjeuner, en passant au canal de l'Ourcq, pour res-
serrer l'estomac qui demandait la parole. — Le soir, avoir 
été à la porte de papa pour souper, sans avoir osé, et ren-
contré un camarade "qui m'a payé la goutte et couché avec 
lui... » 

M.- le'président : Assez ! Nous avions raison de dire 
que vous ne cherchiez pas d'ouvrage, 

Hippolyte : Si, monsieur, vous allez voir. (Reprenant 
sa lecture.) « 1"' septembre. — Avoir été à Fontenay aux-
Roses pour chercher de l'ouvrage... » 

M. le président : Vous' êtes apprenti imprimeur ; ce 
n'est pas à Fontenay-aux-Roses que vous pouvez trouver 
du travail ? 

Hippolyte : ï&\ la vue trop basse pour l'imprimerie, 
voyez plutôt mon agenda au 3 septembre, que je me suis 
lavé trois fois les yeux dans la journée 

M. le président 
a été ente 
mer. 

Le père se présentant à la barre du Tribunal : C'est 
bien vrai, monsieur le président, il m'a donné beaucoup 
de mal; mais, enfin, c'est mon enfant, j'ai réfléchi, et s'il 
veut bien se conduire... 

Hippolytt : Oui, papa, je te le promets ; tiens, vois sur 
mon agenda, au 5 septembre (il lit) : « Avoir promis à 
moi-même d'aller chez papa, et lui demander pardon, ex-
cuse...)) 

Ici, M. le président interrompt la lecture des Mémoires, 
et le Tribunal, prenant en considération la réclamation du 
pere, ordonne qu'Hippolyte lui sera rendu. 

Marcel : J'a 
Eh ! Valentin ! 
pas pour nous deux. 

celui de mon frère ; JI est U 

viens dire à ces messieurs tf,0* ,
le

 <li
r
, 

't0" lit n'^-
Un tout jeune homme à peine d'un an r î 

a barre du Tribunal, c&V <fc 

pour^'Uti. 

Marcel se présente à 

M. le président : Est-ce que vous venez 
votre frère ? 

Valentin : Précisément. 

M. le président : Mais, vous-même avez-
sources ; avez-vous un état ? vo

Us
 des 

Valentin . Pas une minute sans travailler 
M. le président : Il ne suffit pas de dire 

«iet 

vaillez, il faut dire à quoi. Quel est votre état 
Valentin : Je rétame les gamelles du 16« de 

evous^ 

'gne. 

1 Pour n*, 

M. le président : Ce n'est pas là un ctat- t
P

. 

du 16"de ligne ne seront pas toujours à rétarner
S
 ^

Ume
"e$ 

Valentin : 11 viendra d'autres régiments- d'â'il 
gamelles on ne les travaille pas dans le premier 
ça s'use vite. nun>ér

0 

M. le président : Promettez-vous au Tribunal 
veiller votre frère, de lui donner du travail de SUr-
ses besoins? ' c P°urv

0
i
r
 4 

Valentin : C'est naturel; quand j'ai un 1 
pain il lui en revient la moitié, et lui de même 
est-ce pas, Marcel ? 

Marcel : Ça va de source. 

Il eût été vraiment malheureux de séparer deux f 
si unis; aussi le Tribunal a-t-il renvoyé Marcel Ie8 

poursuite et ordonné qu'il serait rendu à Valentin 'a 

— Il a cinquante ans et n'a pas de rentes; H
 a S

er ■ 

patrie et il n'a pas de pension ; il a des mous'taehes m 1* 

colores, et il n'a pas de peigne de plomb pour les ram 
à l'unité de nuance; il est cordonnier en vieux, et il

 n
\ "*r 

de savaltes à raccommoder, il se nomme Placide-Hi? 
Baron, et il n'est ni placide, ni honoré, ni baron. En 
espoir de cause, il s'est fait banquier d'un jeu de has»!ï 
en plein vent, et c'est en cette dernière qualité, si quai' 
il y a, qu'il a à comparaître devant le Tribunal correcti 
nel, sous la prévention de rébellion envers des agents^ 
la force publique. 

Ce délit., il le repousse à sa façon, et voici comme : 

Quand on est dans un régiment, on en porte l'unii'orm. 
avec honneur et bonheur, distinction et satisfaction

6 

Oliaild je servais la France et ma patrie SOUS l'habit L 
soldat et fantassin, je n'aurais pas changé mon habit 
uniforme contre une redingote , paletot ou vêtement 
n'importe quelconque, noble, bourgeois ou paysan. 

M. le président : Défendez-vous du délit qui vous est 

imputé. Avez-vous, oui ou non, résisté aux agents qui vois 
requéraient de les suivre au poste ? 

Baron : Quand on est dans la police, on a un uniform
e 

qui se compose d'un habit bleu, neuf boutons blancs sur 
la poitrine, chapeau à trois cornes, pantalon bleu et épée-
pour lors on ne doit pas se présenter devant un établisse-
ment avec une blouse ou rouillère de voiturier, coiflure 
casquette ou ciiapeau gris et pantalon de toile, fil ou co-

ton ; c'est ce que j'ai dit à ces messieurs quand ils sont 
vnnns se mêler de mes affaires. 

M. le président : Les agents faisaient leur devoir et 
vous avez manqué au vôtre en leur résistant. 

Baron : J'ai résisté sans résistance, comme par laquelle 
voulant simplement prouver à ces messieurs qu'un ancien 
soldat et militaire ne doit pas rendre ses armes et baga-
ges sans avoir les honneurs de la guerre. Je leur ai dit 
simplement que leur honneur et gloire et leur place et ap-
pointements de 3 francs par jour s'opposaient bourgeoise-
ment et militairement qu'ils mettent des blouses comme 
un tas de vauriens qu'on rencontre dans les barrières e> 
tra-muros pour vous filouter et éreinter en cas de be-
soin. 

M. le président : Avez-vous une permission de la poli-
ce pour tenir des jeux ? 

Baron : J'en ai plus de vingt et trente, tant pour les 
dimanches que les lundis et fêtes, et jamais en contraven-
tion ni punition. 

M. le substitut : Vous avez déjà été condamné pour ré-
bellion ? 

Baron : Oh ! c'est vieux, ça; ça remonte à neuvaine 
d'années, une affaire de chaleur de sang. 

L ; Tribunal estime que le sang de Baron ne s'est pas 
suffisamment refroidi, et le délit résultant de la déclara-
tion des témoins, il l'a condamné à trois mois de prison et 
50 fr. d'amende. 

— Après avoir servi pendant quelques années 
régiment d'infanterie, Jean-Baptiste Lebrun renl 

résident : Vous êtes un mauvais sujet. Votre père 
mdu dans l'instruction et il refuse de vous récîa-

dans un 
rentra q>s 

la vie civile, et vint fixer sa résidence dans le 10e arron-
dissement de Paris. Il y fit la connaissance d'une jeune 
ouvrière employée à la manufacture des tabacs; cette fem-
me lui donna un fils en 1848, et, dans le courant de l'an-
née suivante, Lebrun devint père pour la seconde Ibis. 
Accablé par la misère et le manque de travail, l'ancien. 
soldat se vendit à une compagnie d'agence de remplace-
ments militaires, qui le fit agréer comme remplaçant u"un 
jeuue soldat de la réserve de 1849. La somme cpi'il tou-
cha pour prix de son engagement fut employée à secourir 
la jeune mère ainsi que les deux enfants issus de cette 
union. Cependant, le père et la mère s'étant préoccupes 
de leur situation peu normale, eurent recours à une so-
ciété philantropique qui voulût bien se charger de régula-
riser leur position. Mais Lebrun étant engagé pour 1 ar-
mée, il fallait que l'autorité militaire donnât son consente-
ment; le mariage fut différé. 

De 1850 à 1856, quatre autres enfants sont venus aug-
menter les charges de Lebrun. 

Lorsque la guerre d'Orient motiva l'appel sous les dra-
peaux de toutes les réserves laissées dans leurs foyers, 
un ordre de route fut expédié par les soins du maire du 1" 
arrondissement au soldat Lebrun, qui, lors de son ren?" 
placement en 1849, habitait au n° 141 de la rue de Ibnj' 
versité ; cet homme ayant depuis cette époque change a 

domicile pour aller rue de Grenelle, n° 152, l'ordre 0, 

route ne fut point remis au destinataire. Lebrun manqua ■ 
l'appel de départ, et le commandant du recrutement de 
Seine le signala,dans les délais voulus, comme insoumis 
la loi du recrutement. 

uiete 
Lebrrn,qui avait vécu jusqu'à ce jour sans être mq ^ 

par la gendarmerie, fut victime, en dernier lieu, d'une 
- fut mis sous la 
militaire. H 

de guerre 

P -* »" & 
nonciation et à la lin du mois d'août il fut n - ~ 
main de la justice et écroué à la prison n 
paraissait aujourd'hui devant le 2" Conseil 
sidé par M. le colonel Hermann, du 87" de ligne, 
l'inculpation d'insoumission. . _ *

eîa
. 
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sous 

On remarque 
me assise entre 

au fond de l'auditoire une jeune 
hi*ilS 

deux enfants et portant dans ses 
1111 autre petit enfant qu'elle réchauffe sur son se^nj,

i(
,

p
 j
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comparaît devant la Cour sous le poids d'une accusation 

— Marcel Grassi semble avoir réuni sur sa joyeuse fi-
gure tous les indices du bonheur. Et pourquoi ne serait-il 
pas heureux? Il est jeune, il est joli garçon, il est robus-
te ; il paraît ne manquer ni d'appétit ni de bonne humeur. 
11 est bien vrai qu'il a à répondre aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel d'un délit de vagabondage mais 
la réponse ne paraît pas l'inquiéter beaucoup. 

« Avez-vous une profession? » lui demande M. le pré-
sident. r 

Marcel : Oui, mon juge ; je rétame les gamelles du 2e 

de grenadiers. 

M. le président ; Vous n'avez pas de domicile? 

se marier 1 

que 

jeune femme est celle avec laquelle devait 
prévenu.

 on 
- M. le président, au prévenu : Lorsque vous avez _ 

tracté votre remplacement, vous saviez très bien ce 
vous faisiez; pourquoi ne vous êtes-vous pas presen 
l'autorité au moment du départ de votre classe? , ,

c0 
Le prévenu : N'ayant pas reçu d'ordre, je pensais 4 

raison de ma position 011 ne m'appelait pas encore, J 

vais alors cinq enfants à nourrir. ..."
 ou

-
M. le président : Comment, vous, ancien militaire, 1 

viez-vous croire qu'on vous dispenserait du service 1 ^ 
des enfants nés dans le concubinage, taudis que uR j

e 

familles légitimes on n'accorde que de rares '^
V
y

gtra
ire 

ce genre? Convenez que vous avez voulu vous se-
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. lui. l'étais si Peu 

ma position a 

P" ...i.i'jx 

dans l'intention de désobéir, 

un brigadier de ser-

ourj,e rZl nle dit : « Mon garçon, ce que vous 

1
 ; ,'dclaP1^-

' lai se eo» 

Wf1;. «résident 

-qi',Vv c'est d'aller vous expliquer à l'état 

' C'est ce que je fis. L'employé à qui 

Je prendre mon adresse ; je me 
tenta 

■ Par le fait de votre désobéissance, 

p remplacé à fournir un autre rempla-

■ le ne l'ai jamais connu ; je n'ai eu affaire 

■ d'hommes. Ce n'est pas le service qui 

' réinment, je serais bien mieux nourri et 

V, habillé qu'00 ne Peut l être 1".aild 11 

x
 mioches tous jeunes, 

c'est pour eux que je 
t'ffrandemerit besoin de leur père. 

JusC femme dont nous avons parlé sort à ce 

dieiice avec ses trois enfants, songeant, 

•et 

ni"*1' 

R,micns '^^ôêhes tous jeunes, "et Dieu merci ! tous 

Kuo"rr" ~ v.ct nour eux une ie réclame votre indul 

Ipii 1 

#n'e:,! r aux trois autres restés chez elle, et qui récla 

*^'4s soins maternels. 

OOl'''1 

ils o 

W'inssi
nnU

Mdant Clerville, commissaire impérial : Le 

t [[ c0"
 u

j
s

'
s
ion est constant, et notre ministère nous 

Milf^s0j,, nir rigoureux de requérir l'application de la 
. _.,à> 0 Ut M»1 o t „„, „,,„_« .„,,„v.x i„ „„;,, J« c^r. 
*"i"'SC |L Connue remplaçant ayant touché le prix de son 
Ljpenale-

 t;on
nne ancien militaire, le prévenu devrait 

^eaieiH ^
 g(5v(
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a position exceptionnelle 

fà1!, „À\ié. de son union, quoique illégitime, mérite 

fila' ' 
uelque 

> l'api' 

..nudité de son 
. intérêt. .Nous nous en rapportons a votre sagesse 

licnti.Jii de la peine. 
observations du dé-

fenseur, 
mission a 

il après avoir entendu 

déclare ' 
loi du recrutement, et, admettant en sa laveur 

*es atténuantes, réduit la peine à quinze 

1* MM)?.'îjl'«rJean-Baptiste Lebrun coupable d'insou-

,,,oiistam 
lk l'emprisonnement 

i° nue la classe de 1849 soit actuellement libérée, 
d'enipr 

Bien que 
,cbrnn devra 

,.. à l'expiration de sa peine 
j ebriui ̂

o
-'
ns

 l'administration militaire ne lui 

"'iaei1 L vinat mois de service qu'il doit à l'Etat. 
*tt£ ut» > '"D 

rejoindre un ré 

fasse 

du service de sûreté, qui exploraient 

e quartier des halles centrales, ayant été in-

: dame V..., marchande de fruits au Mar-

1. Dos agents 

li er matin 

^ilM-lnnocents, (|u'un sac en toile contenant une som-
d' , v," .i„ ton h 
rue de près 

iiorcue un vuicui . n 

n paraissant âgé de dix-huit à vingt ans, 

de 100 fr. en monnaie de billon lui avait été 

,a veille au soir dans son tiroir, se mirent aussi-

tètTla recherche du voleur. Ils furent bientôt informés 

au'un indivic! 
vftii fl'ùné blouse et porteur a un sac de sous, avait passe 

la nuit dans divers établissements de marchands de vin 

qui avoisinent les halles, et qu'il ne pouvait fias être bien 

loin. En effet, quelques instants plus tard, les agents avi-

saient dans la rue Saint-Denis, près de la rue Rambuteau, 

en individu portant caché sous sa blouse quelque chose 

dont le poids paraissait le gêner dans sa marche. Après 

Bavoir suivi et examiné un moment, ils l'arrêtèrent en lui 

demandant ce qu'il cachait souS sa blouse ; mais cet indi-

vidu, effrayé à la vue des agents, laissa tomber son far-

deau, nui n'était autre que le sac de sous volé à la dame 

T.... (induit ensuite devant le commissaire de police de 

la section des Marchés, il déclara se nommer B... et être 

âgé de dix-huit ans ; il avoua en même temps qu'il avait 

commis le vol en se glissant furtivement sous la table de 

jtîtam- V... pendant que cette dame s'était absentée mo-

mentanément de sa place. La somme volée, à laquelle il 

manquait seulement 2 fr. dépensés par B... pendant la 

nuit, a été restituée à la dame V..., et B... a été envoyé 

au dépôt de la préfecture. 

— Un douloureux accident est arrivé avant-hier sur la 

voie du chemin de fer du Nord. Le sieur Jeanton, mécani-

cien attaché à la section de Creil, revenait à son poste vers 

dix heures du soir après un congé dé quelques jours ; il 

était placé dans un wagon de bagages où il s'était endor-

mi. Sciant réveillé au moment où le convoi quittait la 

station de Creil, il chercha à descèndre, mais il fit un 

faux mouvement et tomba sur la voie où il eut une jambe 

broyée et l'autre très gravement blessée par le-train. Il a 

été relevé dans un état déplorable ; de prompts secours 

lai ont été administrés, mais sa situation était telle qu'on 

«jugé nécessaire de lui faire subir sans retard l'amputa-
!; •'• Depuis lors son état inspire des craintes très sé-

— Ce matin, entre six et sept heures, un pêcheur, le 

sieur (ioilet, a retiré de la Seine, à la hauteur du quai de 

Billy, le cadavre d'un homme d'une trentaine d'années, 

portant de fortes moustaches noires, vêtu d'un pantalon 

*?pgris, d'une veste de drap vert, et chaussé de sou-

»ers. Cet homme était inconnu dans les environs et n'a-
Va" ?"r lui aucun papier pouvant établir son identité ; il 

parargsnit avoir séjourné huit jours dans l'eau. Son cada-

re a clé envoyé à la Morgue pour y être exposé. 

. , a veille, on avait aussi repêché le cadavre d'un autre 

maividu à la hauteur du quai d'Anjou ; il était également 

 l es vêtements dont il était couvert font penser 

" 'i! appartenait à la classe ouvrière. Il ne portait, non 

^ le premier, aucune trace de violence, et, en l'ab-
n jndiees pouvant faire connaître son identité, il a 

«eaussi envoyé à la Morgue. 

DÉPARTEMENTS. 

EURE-ET-LOIR. (Chartres). — Le Tribunal correction-

nel a jugé, dans son audience du 25 septembre, un fait 

d'escroquerie assez singulier. Le 4 septembre, jour de 

l'ouverture de la chasse dans le département d'Eure-et-

Loir, M. N..., avocat stagiaire à Paris, chassait avec d'au-

tres personnes dans les environs de la commune de Châ-

teau-Gaillard, sur les limites du département. Il venait de 

tirer, lorsqu'un individu s'approcha de lui; il portait une 

plaque de garde attachée avec un ruban rouge. Cet hom-

me se dit garde d'un sieur Région. M. N... lui demande 

quelles sont les propriétés gardées. A cette demande, le 

garde prétendu de répondre : « Vous comprenez, mon-

sieur, que tout le monde doit faire son métier, afin de 

pouvoir gagner sa vie. » M. N... crut comprendre sa pen-

sée, et, sans qu'il l'exigeât davantage, il lui offrit 1 fr., 

que cet homme accepta avec reconnaissance. Puis, cette 

somme reçue, il mit d'autant plus d'obligeance à indiquer 

à M. N... où il pourrait trouver du gibier. Cette petite 

scène était finie, quand, à la vue de deux importuns qui 

survenaient, le garde s'empressa, pour ne pas les effrayer 

apparemment, d'enlever sa plaque et de la mettre dans sa 

poche. On ne tarda pas à savoir que ce garde ne l'était 

qu'en apparence; c'était un ancien garde-champêtre ré-

voqué, âgé de soixante-cinq ans, de la commune de Ba-

zoches-les-Hautes. 
Dénoncé pour ce méfait, il l'a avoué ingénuement. 

Poursuivi pour port illégal d'une plaque et escroquerie, 

le prévenu l'avoue en toute franchise. Le Tribunal le con-

damne à un mois d'emprisonnement, en vue probable-

ment de l'empêcher de recommencer, et très certainement 

parce qu'il avait mal commencé. 

AISXE —On lit dans VObservateur de l'Aisne : 

«L'affaire du second billet de 298,043, présenté par la 

demoiselle Victoire Mathieu à la commission de la loterie de 

Saint-Roch, comme gagnant le lot de 25,000 francs, s'é-

claire chaque jour d'une lumière nouvelle. S'il n'est pas 

encore possible d'expliquer comment elle prédisait qu'elle 

gagnerait, dès le 17 août, avant que les numéros gagnants 

fussent connus, on commence à comprendre comment elle 

pouvait l'annoncer le 19, et pourquoi, en déclarant qu'elle 

avait gagné, elle disait en même temps que son numéro 

était perdu. C'est que la demoiselle Mathieu avait le nu-

méro 298,048, et qu'il suffisait de remplacer le dernier 

chiffre par un 3 pour en faire le bienheureux billet. Mais, 

soit qu'elle ne sût pas encore comment s'y prendre, soit 

plutôt qu'elle voulût attendre quelques jours pourvoir si le 

billet véritable se ferait connaître, elle annonça qu'elle avait 

gagné, qu'elle avait le bon numéro, mais en même temps 

elle le déclara perdu, pour n'être point obligée de le pro-

duire. Elle l'avait attaché à une épingle, disait-elle, der-

rière une image de Saint-Roch ; elle l'y avait vu encore 

trois jours auparavant, elle deyait le chercher jusqu'à ce 

qu'elle l'eût retrouvé. 
« Quand on lui demandait comment elle pouvait être 

sûre que ce fût précisément le billet perdu qui gagnerait, 

elle se contentait de répondre qu'elle en était bien cer-

taine. « Mais, lui disait-on, vous savez au moins quel eat 

votre numéro? — Non, répondit-elle ingénuement, je ne 

connais pas les chiffres, je ne sais ni lire ni écrire. » Or, 

non-seulement la demoiselle Mathieu sait lire, mais elle a 

écrit elle-même à l'administration de la loterie à deux ou 

trois reprises. 
« Quand elle eut bien répandu le bruit qu'elle avait 

gagné, et établi une sorte de notoriété, quand elle vit que 

le billet véritable ne se montrait pas, elle se décida, (le 24) 

à écrire à la loterie qu'elle avait le n° 298,043, sans toute-

fois envoyer ce numéro. Sur la réponse qu'elle reçut et 
qui n'annonçait paa oneore qu'un autro billot oût été prô 

sente, elle lança celui qu'elle avait faussé. C'était le 28 au 

matin, et le soir même, cette malheureuse lisait dans Y Ob-
servateur que le lot de 25,000 fr. était gagné par M. Dé-

hut. Il était trop tard pour reculer : le billet ne devait plus -j 

revenir que pour tomber dans les mains de la justice. 

« Voyant arriver l'orage, la fille Mathieu, dans l'es-

poir de le conjurer, écrivit à l'administration de la loterie 

pour se désister de ses prétentions, puis elle partit pour 

Margival afin de laisser l'affaire s'assoupir. Pendant quel-

que temps elle n'en entendit point parle;-, et sans doute 

le silence qui planait sur l'affaire la rassura et lui rendit' 

confiance dans le succès'de sa fraude, car lorsque l'admi-

nistration voulut faire constater son désistement par acte 

extra-judiciaire, elle maintint la validité et la sincérité de 

son billet. 
«Aujourd'hui la matérialité du faux est parfaitement con-

statée. Le moyen employé par cette femme est tout à fait 

primitif; elle s'est contentée de couper un 3 dans un autre 

billet et de le coller sur le 8 qui terminait son numéro. 

On a décollé le morceau ajouté et retrouvé en entier le 

chiffre 298,048. 
« L'eau de javelle, le marc de café, le collage sur un 

autre papier, avaient eu pour but de masquer la fraude. 

« Cette femme est partie depuis quelques jours. 

« On a remarqué dans les papiers trouvés chez elle une 

demande en mariage d'un monsieur fort désintéressé qui, 

I
lors même qu'elle ne gagnerait pas le lot de 25,000 lr., la 

veut prendre pour ses vertus. » 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE. — On lit dans le Journal de Madrid » 

« Nous pouvons donner aujourd'hui à nos lecteurs des 

détails circonstanciés et exacts sur l'accident qui est arri-

vé le 16 de ce mois sur le chemin de fer de la Méditerra-

née. 

« On reçut à Madrid, à quatre heures de l'après-midi, 

de la station de la Huerta, une dépêche télégraphique qui 

apprenait qu'une diligence, comprise dans le train n° t, 
d Albacète à Madrid, venait d'être incendiée et qu'il y avait 

des victimes. Cette diligence venait de l'Andalousie. A 

cette nouvelle, on donna immédiatement ordre à Aranjuez 

de faire chauffer pour transporter sur le lieu du sinistre 

tous les médecins de l'entreprise avec ce qui était néces-

saire pour porter secours aux blessés. 

« Un donna avis à l'autorité pour qu'elle intervînt, si 

cep devenait utile. Tout en prenant cette disposition, on 

réunit à Madrid les médecins de la compagnie qui, munis 

d'une pharmacie de campagne, partirent par un train ex-

près pour Aranjuez, 45 minutes après que la fâcheuse 

nouvelle avait été reçue à Madrid. 

■ « Les deux sœurs, M"'es Vicenta et Soledad Platero, 

avaient déjà expiré, quand les secours arrivèrent. Dans le 

même moment on reçut avis par une dépêche télégraphi-

que de Huerta, qu'on avait recueilli deux blessés, et deux 

cadavres sur le lieu même de l'incendie entre les cabanes 

n0> 20 et 21. Une locomotive fut aussitôt expédiée sur Vil-

lasequilla avec deux chirurgiens. Un de ces deux blessés, 

M. Ignacio Rmx Higuero, est envoie de guérison; l'au-

tre, M. Ramon Martinez, a expiré le lendemain. 

« L'un de ces cadavres est celui de M11" Coral Berger, 

l'autre celui d'un individu que les voyageurs supposent 

être un ingénieur, mais dont on n'a pas encore pu décou-

vrir le nom. 

« Lé conducteur de la diligence n'a pu indiquer le 

nombre des voyageurs qu'il conduisait, car sa feuille de 

route a é!é brûlée; mais, d'après ces derniers, ils étaient 

au nombre de treize, dont deux enfants. Il y a eu cinq 

morts et un blessé; sept voyageurs, dont deux dames et 

deux enfants, le conducteur de la diligence et le zagal 

sont demeurés sains et saufs. 

« Personne ne connaît la cause de l'incendie, mais tous 

s'accordent à dire qu'il a pris naissance dans la rotonde, 

d'où il s'est communiqué rapidement à l'intérieur et au 

coupé; tous les voyageurs reconnaissent encore que ce 

n'est pas une étincelle du foyer de la locomotive qui a mis 

le feu; cela ne pouvait être, du reste, car le train descen-

dait sur une pente rapide et le régulateur était fermé. Les 

médecins sont restés à Villasequilla pour donner leurs 

soins aux blessés. Un train spécial a amené à Madrid ceux 

qui ont échappé à ce désastre. 

« Le conducteur du train est demeuré sur le lieu du 

sinistre pour retirer des cendres les bijoux. On fait un in-

ventaire en due forme de tout ce qui a été recueilli. 

« C'est seulement en apercevant qu'un voyageur venait 

de se lancer de la diligence sur la voie que le conducteur 

de cette voiture a eu connaissance de l'incendie ; il monta 

aussitôt sur le coupé pour faire des signaux au conducteur 

du train, qui serra le frein en criant au mécanicien d'en 

faire autant. Celui-ci exécuta cet ordre immédiatement; il 

n'eut, du reste, qu'à renverser la marche, le régulateur 

étant déjà fermé. 

« Le train s'arrêta avec la promptitude que lui permet-

tait la rapidité qui lui était imprimée. Deux voyageurs et 

Mlle Coral se précipitèrent sur la voie avant que le train 

fût arrêté. 
« Le train, qui descendait oui- «ne »„r:a_ ... 

était lancé à toute vapeur, a parcouru un kilomètre et de-

mi après qu'on eut donné l'alarme, car cette distance 
oxisto «ni™ îo point où il s'est arrêté et; l'endroit où on a 

recueilli le cadavre de Mlle Coral. 
« Le graisseur, qui se trouvait dans le dernier wagon, a 

aussi serré son frein ; tout a contribué à diminuer la rapi-

dité autant que cela a été possible. 
« En descendant de son fourgon, le conducteur du train 

a été assailli par des individus qui voulaient le tuer; le 

mécanicien a été frappé par ces furieux, qui ont encore 

blessé grièvement à la tête le chauffeur, et insulté gros-

sièrement l'inspecteur nommé par le gouvernement. 

« Le conducteur a réussi à s'échapper de leurs mains, 

et s'est occupé de faire déblayer la voie des restes de la 

voiture-incendiée. 
« Les employés qui conduisaient le train ont fait tout ce 

qu'il leur a été possible de faire. A la première alarme les 

freins ont été serrés instantanément ; il serait de la plus 

grande injustice de leur faire un crime de n'avoir pas ar-

rêté le train plus tôt Tout le monde comprendra combien 

il est difficile d'arrêter un train lancé à toute vitesse et qui 

descend une pente rapide. 
« Les premiers secours ont été portés avec, empresse-

ment par les employés qui conduisaient le train, comme 

par ceux attachés aux stations de Huerta, Villasequilla et 

Aranjuez. 
« L'administration, de son côté, a mis le plus grand 

empressement pour atténuer autant que possible ce mal-

heur affreux. Les blessés ont reçu tous les soins que ré-
clamait leur état; on a recouvert d'habits les cadavres et 

on leur a donné une sépulture convenable. » 

CHEMIN DE FER DE TARRAGONE A RECS. 

Emprunt de 4oo,ooo fr. divisé en i ,6oo obligations. 

Membres du conseil de surveillance : 

Comte DE L'ESPINE, président; 

Prince EMMANUEL DE GODOY, attacbé à 1 ambassade 

d'Espagne à Paris ; 

Lieutenant-colonel comte KROSNOWSKI ; 

ËLIE AUDRA, ancien agent de change ; 

PERRODY-HEBANS, propriétaire ; 

H. DESTREM , banquier, administrateur sous-direc-

teur de la Compagnie générale de Crédit en Espa-

gne. 

Avantages sur les titres de même nature : 

Obligations de a5o fr. remboursables à 5oo fr.; 

Remboursement en 6o ans ; 

Intérêts, 6 pour IOO, soit i5 fr. 

Les titres souscrits sont délivrés chez MM. Des-

trem, Mallet-Uagel et C", i5, rue Saint-Fiacre, où la 

souscription est ouverte. 

— La chambre de commerce, dit le Sémaphore, 

vient de décider l'établissement de plusieurs grues 

sur les quais du port de la Joliette. Cette installation, 

impérieusement exigée par les besoins du commerce, 

avait été retardée jusqu'à présent par défaut de tonds, 

toutes les ressources de la chambre se trouvant ab« 

sorbées par la construction de la nouvelle Bourse. 

M. Mirés a proposé de fournir les capitaux néces-

saires pour cette installation : la chambre a accepté 

cette offre, à la condition qu'elle paierait à M. Mirés 

l'intérêt des sommes' par lui avancées, et en se réser-

vant la faculté de rembourser le capital sur le pro-

duit net des grues. Le commerce de Marseille peut 

donc espérer de jouir des avantages que présentent 

les grues pour le mouvement de la marchandise. 

Bourse de Paris du 26 Septembre 1 $58. 

3 O/O 

4 l/« 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

Au comprant, D'r c. 
Fin courant, — 

m 95.— Baisse 
69 05.— Hausse 

03 
35 

43.— Baisse « 03 
30.— Sans chang. 

AU COMPTANT. 

3 Oioj- du 22juin.. 68 95 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 68 90 
4 0[0j.22sept — — 
4 lr2 0(0 de 1825... 
4 1[2 OpO de 1852... 91 43 
4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 4100 — 
Crédit foncier 625 — 
Sociétégén. mobil... 1633 — 
Comptoir national... 687 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 112 -
Emp. Piém. 1856... 90 25 

— Oblig.1853.... 56 — 
Rome, 5 0[o 87 — 
"i--^I"mn- -1834). 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) .... 
4 lr2 0(01852 
4 lr2 0(0 (Emprunt) 

FOXDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em. • 
prunt 25 millions. —■ — 

Emp. 50 millions... iOiîO — 
Emp. 60 mitions... 3-il 25 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. — — 
Quatre canaux 1135 — 
Canal de Bourgogne. ■ 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
ComptoirBonnard... 130 — 
Dock#-Napoléon .... 183 75 

Cours. haut, i îiàs". 

68 90 69 10 68 85 69 05 

91 33 91 30 

CHEMINS DE FXR COTÉS Aï! PAaÇ».ET. 

Paris à Orléans 1330 — 
Nord 972 50 
Chemin del'Est(anc) 902 50 

— (nouv.) 815 — 
Paris à Lyon 1307 50 
Lvon à la Méditerr.. 1770 — 
Midi 707 50 
Ouest 920 — 
Gr. central de France. 651 23 

Bordeaux à la Teste. 650 — 
Lyon, à Genève 715 — 
St-Ramb. àGrenoble 
Afdennes et l'Oise.. 
Grais«essac à Béziers 
Société autrichienne 
Central-Suisse 520 
Victor-Emmanuel... 640 

Ouest delà Su sse..*. ,517 

602 50 
572 50 
832 50 

50 

Dimanche 28 septembre, dernier jour de la fête de St-

Cloud, grandes eaux, bals, jeux, etc. — Chemins de fer 

rue Saint-Lazare, 124, et boulevard Montp'arnasse, 44. 

Trains supplémentaires suivant les besoins du service. 

— A l'Opéra-Comique, Zampa, opéra en trois actes, de M. 
Mélesville, musique d'Hérold. MM Ugalde jouera Camille, 
M"" Lemercier, Ritta; M. Barb a, Zampa ; M. Jourdan, Al-
phonse; M. Mocker, Daniel; M. Sainte-Foy, Dandolo. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, samedi, 81' représen-
tation de la Fanohonnette. Mme Miolan-Carvalho et M. Mont-
jauze rempliront les principaux rôles. Demain, Robin des 
Bois, pour la continuation des débuts de M. Michot. 

IILL.IUI1II lWIWIWl!IMII»g|iy IIHWIIIIIIII'llil IIWHj g1 gg!!ÎI![!li' !l ''.''.'.'I! 

Vestes immobilières. 

ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Vt 

Par ; 
niiu 

1 «ne 

^fl-lE B,BEAlVAIS(o™o 
SiVEITR, avoué à Rouen, 

kaere, 5, et llKU.'dKie, notaire à la 
f«Hiel (Orne). 

'-icitasion Narcisse Leroy, 
même au-dessous des mises à prix, 

■n huit lots, en l'étude et par le 

HKCirVAIlD, notaire à la Fer-
commis par justice, le dimanche 12 oc-
a midi, 

, *'-3êS&iK et S<'EBÏ31E R-E ISEAÏTVAïS, 
' commune de Moimav, canton de la Ferté-

l.«t pai-

nu ro 

indication 
!ore de Bjc 
snol 

terres 

nance totale, 620 hectares. — Revenu, 22,000 fr. 
Mise à prix, 540,000 fr. — Une seule enchère 

adjugera. 
S'adresser à HI" aE.\'»IEH, notaire a Tours. 

.(6317/ 

Ventes mobilières. 

ho 

ne 
3,000 fr. 
3,093 fr. 

S 

extension sur Lesap et Verneusse. 
J a prix du premier lot, composé de corps 

en labour, prés, bois taillis cou-
;t. 5i ares.avait été fixée à 42,400 fr. 

i Pre de Vemeusse, commu-
, - "om, à 

*
a
^»ï

,S
 <

bois
.
taillis

)<
 à 

r ta i- 11 les renseignements : 
A
lafe'

 au
 fermier; 

Â Kouen .■ ' a M° BEG*4BB i 
VaM, Ducln'o , "-E9WJKW», avoué poursui-

et bernent, avoués présents à la vente. 

.(6315)* 

ERM DE FONTEMILLES. 

SiATJ [C1AÎHIU1 de Md de vins exploité à Paris, 
Ûm ÏMm quai Jeinmapes, n" 246, avec 
ses accessoires et le droit à la location jusqu'au 1er 

juillet 1867, mov.2,100 fr. par an, des lieux ou ce 
fonds est exercé, à vendr e, même sur une seule en-
chère, aorès faillite du s'' Germain, eu l'étude de 
MI" SS©MÎV€»T IiEKWY, notaire à Paris, le 15 
8brel856, à midi. —Mise à prix, 2,000 fr., et 
même à tout prix. — S'adresser : sur les lieux, a 
M. de ( agny, syndic, à Paris, rue de Greilulhe, 
9 et aud. SHC jSa©rVrV®'ff-S.EB»V. .(6311; 

ilEill 

î'1 

km A TOUT LE MONDE. 
M SI. MONTEAUX et FP S ont l'honneur de pré-

venir le -public de Paris et de la province, qu'ils 
bonifient une prime considérable sur les PIÈCES DE 

" FR., sans distinction D'EFFIGIE ni de DATE. 

S'adresser à leur bureau de change au PALAIS-

ROYAL, où tous renseignements seront donnés aux 
personnes qui le désireront. (AFFRANCHIR.) 

.(16502) 

beaux Appartements de 1,000 à 
4,000 fr., avec ou sans écuries et 

remises, Boutiques, Ateliers et Magasins, rue et 
place do Vintimille, 13 et 24; rue du Bruxelles, 
15 ot 17; rue Blanche, 91; et rue de Douai, 17, 
quartier de Tivoli. (16491;* 

»e] 

uicatin J
 SE DE MISE 

Wérnhr ^ SIeslisl**«E«, notaire à Tours; 

es
i Prés

 C

b

C

0

hatca
.
u
 renaissance, parc de 100 hec 

' ls> cinq termes, eaux vives; conte-

a midi, 
PM EO.VrE.VllM.E*, 

i n H A I) 

Filature de lin du Blanc (Indre1. 

MM. les actionnaires de laSocirtéE. 
HuU <•! C°, connue sous la dénomination de ri 

lature de lin du Blanc, sont convoqués par le con 
seil de surveillance en assemblée générale extraor 
dinaire conformément aux articles 32, 41 et 47 des 

statuts, pour le lundi 

res précises, 
La réunion a pour but d'aviser a 

prendre par suite du décès 
gérant de la société, et de pourvoir, s il y a lieu, a 

son remplacement 
Les intéresses, qui voudront prendre part 

cette délibération, devront- déposer leun> titres 

trois iours au moins avant la réunion chez H», fe -

A. LuUerotli et Le, banquiers à Paris, 

Victoire, 38. 

J
jiplAV comtesse, avec ressorts acier, supprime 

Dr-flfl la crinoline, etc.; facile à démonter. Mai-
son Huteau, 72, r. Mont .martre. Mercerie, art. tailleur. 

(16188/ 

MALADIES DES FEUES. 
Traitement par M™* LACHAPELI.E, maîtresse; 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue: 

par ses succès dans le traitement des maladies uté-j 
rinesV, guérison prompte et radicale fsans repos1 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma- j 

luise nerveux, maigreur, et ' d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" I.ACHAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces aiï'eetions. Consul t. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabur, 27, prés les Tuileries. 

; 16336 * 

laJlU i rl!IÏLM*ill 

Distinguée par son éducation et son caractère, 

DÉSIRE TROUVER UNE 

PLACE DE DAME DE COMPAQ ME 

auprà cl'un4* sïaasun «>H 

«l'un Rv>2as8eur tês 

liïlî 

27 ociobre 1856, à trois lieu-

rue de la Victoire, '38, à Paris. 
iviser aux mesi 
de M. E. Morstadt, 

rendre 
un 
!Z I 
rue de la 

.(16503) 

PLUS raFMSOMEIlENT ̂  
bentliine. Peinture hygiénique sans odeur, 20 p. 
100 de rabais. 3 couches eu 1 jour ; I voiture en 8. 
Travaux en tous genres. Vente de couleurs, papiers 
peints. Comnagnie Colocirium, 122, rue de Rivoli. 
v ■ (16212)* 

j mcd. des HÔPITAUX 

i m PARIS. 73,070 
IL Tuiyws, dartres, 
, eiO. 7, QUAI C0NT1, 

fl. 6, PET. R. VERTE 

2à4h. (16508/ 

auprès 

Elle prendrait volontiers la place do DAME INSTITU-

TRICE auprès des enfants d'un ho&tpe veuf. 

S'adresser franco à M'"e la comtesse DE BI RIHY, 

52, rue Jacob. 

20 an* de succès. — Jx meilleur 

sirop dépuratif connu pour gué-
rir, nuMtORS, DAKTRES. TACHES, 
Borross, VIRUS, ALTÉRATIONS 

do SANG.—Fl. 5 f. Par la méthode 
de CHABI.E, méd. ph., r. Vivien-

S6. Consult. au l"et corresp. Bien décrire sa maladie. 
pnxa »B eoS*A6SSJ. En II Jours guérison par le citrate 
S de fer Chable, d«s maladies sexuelles, perles et /lueur* 
Iblanches. — FU 5 C — EufttU ta remboursement. 

(15650)* 

SETTOYA'SE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la lame, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

RENZWE-COLLAS/DÎÙPSS,^™ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(16415)* 

T0GRAPHIE AUTIST 

47, rnc < le Seine-Saint-Germain, à côté du |> «lu Pont-Neuf, Pari? 

* l'ORTirUTS A. ÎO ET 15 FK&NCS. 

NOTA. — Le prix est réduit de moitié pour les autres épreuves. 



62, RIE RICHELIEU 
% PARIS. 

INTÉRÊTS PAYÉS, 

AMÉE i855-56 ^ ^"
mestres

 d'avril, juillet, octobre 1855 et 

A SAUVEGARDE DES TUNES 62, 

janvier 1856 fr. 428,931 

AilÉEi mi Trimestres d'avril et juillet. 

Trimestre d'octobre. . . . 

Total des intérêts payés 

355,977 

§04,742 

50 

50 

fr. 989,651 §5 

A Reporter. 

989,651 25 

989,651 25 

Report du total des intérêts payés 
OBLIGATIONS REMBOURSÉES. 

5 RIGHELlFr 

'■ 989,6 
• iwiirrin IOPU u(i|Trimcstres d'avril, juillet, octobre 1855 et jan-
'âlMË, lS55-5bj

 vier 1856
 Obligations n

0
' 1 à 115. - -

51 
■ 

AMÉË. 1856, Trimestres d'avril et juillet. Obligat. n
os

 116 à 195. 

Trimestre d'octobre. Obligations n" 196 à 240. . . 

Total des obligations remboursées. . 

fr- 523,100 

4'l4,7ool 

TOTAL GÉNÉRAL DES PAIEMENTS FAITS PAR LA SAUVEGARDE DES FORTUNES. 

â
'
17

Uài 
MM Pioche Bayerque et C 1 

gâtions émises du 18 octobre 

M. Jules Thivier, directeur 

214, 215, 216, 217, 218, 219 

Les porteurs d'obligations 

NOTA.— Un certain nombre 

des conditions sous lesquelles 

obligations sont remboursables par numéro a ordre et portent un intérêt ae o pour IUU t an, payante ae trois mois en trois mois, tes iu janvier, iu avru, ivjuiuei ei IU octoore ae cnqque année, cet avis a pour but de bien 

avantages que nous offrons et d'éclairer le public sur ta valeur des titres émis par nous. On trouvera au surplus, soit dans les bureaux de la SAUVEGARDE DES FORTUNES, soit dans nos bureaux, rut Caumartin, n" 68, tous les'*'
6

^^ 

ments qui concernent les opérations de la SAUVEGARDE DES FORTUNES, et toutes les informations relatives à la valeur que les obligations de cette caisse pourraient avoir acquise au moment où elles seraient négociées.
 rense

^>\(. 

Nous rappelons également que, par application des principes cjii'elle a posés depuis sa fondation, la SAUVEGARDE DES FORTUNES constitue des l'entes viagères avec ou sans aliénation dec 
payables mensuellement ou trimestriellement, au gré des rentiers, aux conditions suivantes : 

RENTES VIAGÈRES AVEC ALIÉNATION DE CAPITAL 
— de 55 à 60 ans, 12 fr. ; — de 60 à 65 ans, 14 fr. ; — de 65 à 70 

RENTES VIAGERES SANS ALIÉNATION DE CAPITAL 
10 fr. ; — de 60 à 65 ans, de 11 fr. ; — de 65 à 70 ans, de 12 fr. ; — 

PIOCHE, « II ËIIQIE et < . 

! 

CLOÏÏIIE, l ES BILLETS 
DE LA LOTERIE DE SAINT-PIERRE. 

S'adresser : ï? à M. LICKE, trésorier de la loterie, à l'Hôtel-de-Ville, à St-Pierre (Pas-de-Calais) ; 
2

3
 à MSI. SUSSE frères, agents principaux de la loterie, place de la Bourse, 31, à Paris; 

3° à M. LAFFITE, de la maison Laffite, Bullier et C% 20, rue de la Banque, à Paris. 

DÉPOSITAIRES A PARIS : 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 

Mm* BRETON, 3û
r
 boulevard Poissonnière. 

M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. 
M. ESTIBAL, 12, place de la Bourse. 

M. TASCHEREAU, 44, passage Jouff'roy. 
M. SEYESTRE, au Perron du Palais-Royal, 
il. LEDOYEJi, 31, galerie d'Orléans. 
M. PIGORREAU, 1, ruo d'Enfer. 

A LYON, M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, H ; 
A ROUEN, M. HATJLARD, r. Grand-Pont, 27. 

A TOULOUSE, M. QUEBRE,2e arcade du Capitole, 9; 
A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 
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9, rue de la Paix, 9. BENTIEES SANS EEISOETS 
M. CtlOSr est le SEUL DENTISTE 

parisien qui ait obtenu une médaille 

à l'Exposition Universelle de 1855. Dr GION 

9, rue de la Paix, 9. 

On voit, dans le cabinet de M. GION 
les pièces artificielles qui lui ont 

fait décerner cette haute récompense. 

(16206) 

AVIS. 

Ees AnRonees, Réclames Industrielles ©M antres sont 

reçues au bureau «lu Journal. 

lia publication lésai» a— ---- - -~ -—«""5 «»» onugatoirc dans la GAZETTE DES TRIDUNAUX, le DROIT et le JOURNAIi GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis. 

M. Ménager, demeurant h Beïle-
ville, rue de Paris, 9, prévient le pu 
blic que son fils, Charles-AlPred Mé-
nager, âgé de dix-neuf ans, ayant 
quitté le domicile paternel, toules 
dettes que celui-ci pourrait contrac-
ter ne seraient pas reconnues par 
son père. 

Paris, le vingt-six septembre mil 
huit ceut cinquanteP'âix. 

MÉNAGER. (16501) 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

WSÇ Le"28 septembre. 
|Rue Saint-Lonis-au-.Marais, 04, à 

Paris. 
Consistant en cinq bureaux en 

chêne, 5 appreils à gaz, etc. (7656) 

Le 27,septembre. 
En l'hôtel des - Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 2. 
Consistant eh commode., tables 

ustensiles de ménage, etc. (7637) 

Rue Drouôt, 11. 
Consistant en bureaux, fauteuil: 

tables, chaises, glaces, etc. (7638, 

En une maison sise à Paris, rue 
de Rivoli, 6. 

Consistant eu comptoir, billards, 
tables en marbre, glaces, etc. (7659) 

Rue Saint-Martin, U7. 

Consistant en commode, pendule, 
comptoir, billard, tables, etc. (7660) 

En la commune de Grenelle, place 
publique. 

Consistant en comptoirs, rayons 
articles de quincaillerie, etc. (7661 ) 

Le 28 septembre. 
Place de la commune de Boulogne 

Consistant en une voiture de bian^ 
chasseuse, chaudière, etc. (7662) 

Sur la place publique de La Villette 
Consistant en buffets, armoires 

commode, secrétaire, etc. (7663) 

Sur la place publique de la, commu-
ne do Moiiti'ouge.' 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vins, glaces, etc. (7664) 

En une maison rue de la Fontai-
ne, 13, à lielleville. 

Consistant en toilette en acajou, 
eommode, guéridon, etc. (7663) 

A St-Mandé, sur la place publique. 
Consistant en tables, chaises, bui-

fet, bureau, glace, etc. (7666) 

Sur la place publique de la com 
mune de Neuilly. 

Consistant en un cabriolet à qua-
tre roues, deux chevaux, etc. (7667; 

A La Villette, rue Drouin-Quin-
taine, 46. 

Consistant en , bureau, chaises, ar-
moire, voilure, planches, etc. (7668) 

Le 29 septembre. 
Consistant en armoire à glaee, bi-

bliothèque, 200 volumes, etc. (.7658) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M° DELECZE, successeur 
Edc M° Eugène Lelèbvre, agréé,rue 

Montmartre, i 46. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt septembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Entre : ' 

M. Louis-Charle» AUBECX, fabri-
cant de tissus nouveautés, demeu-
ant à Paris, impasse de l'Orillon,6; 

M. Jules-Paul LAUBRY, employé, 
demeurant à Paris, rue de Trévise. 
aï.: 

Et M. Arthur AUBEL'X, employé, 
demeurant à Paris, rue du Fau 
bourg-du-Temple, 83, 

Appert : 

Il a été formé entre les susno 
més une société de commerce en 
nom collectif, ayant pour objet le 
commerce et la fabrication dès tis-
sus nouveautés, soit dans l'établis 
sèment aujourd'hui exploité hnpas 
se de l'Orilloii, 6, sèit dans tous au-
tres, devant commencer le quinze 
septembre mil huit cent cinquante-
six, et prendre fin letrenlc-un dé 
cembre mil huit cent soixante-six 
avec siège à Paris, impasse de l'O-
rillon, 6, sous la raison et la sign. 
tare sociales AUBEL'X, LAUBRY el 
C"; ladite signature ne devant appar* 
tenir qu'à M. Louis Aubeux et à M 

Paul Laubry, à la charge de n'en user 
que pour les besoins et affaires de la 
société, à peine de nullité même au 
regard des tiers, les associés ayanl 
ensemble ou séparément tous les 
aulres pouvoirs attachés à la qua-
lité de gérant; la sociélé ne sera pas 
dissoute de plein droit par le décès 
de l'un de MM. Aubeux: audit cas 
la succession du prédéoéué devien-
dra simple commandilaire, et il sera 
dressé inventaire dans le mois qu 
suivra le décès; lè montant dé la 
commandite sera déterminé par le 
crédit du décédé au jour du décès. 
La raison sociale, en cas de décès de 
M. Louis Aubeux,sera Paul LAL'BUV, 
AUBEUX et O'; en cas de décès <l, 
M. Arthur Aubeux, la raison demeu 
rera AUBEUX, LAUBRY et C'e; sur-
venant, soitle décès de M. Paul Lau-
bry, soit le décès successif de M. 

Louis Aubeux et de M. Arlhur Au-
beux, la société sera dissoute de 
plein droit. 

Pour extrait : 

Signé : DELEDZE. («K»; 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le dix-huit septem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

Entre : 

M. PASCAL, agissant au nom el 
comme syndic de la faillite Pievre-

François-EugèneLEVEBT, marchand 
de tabfetterie, boulevard Saint-Mar-
tin, 21, 

fil M. Charles LEBBUN, rentier, 
rue Saint-Honoré, t08, tous deux à 
Paris, 

11 appert : 

Demeure dissoute, nulle et non 
avenue, à dater du jour même de sa 
création, la société en nom coflëctil 
formée entre MM. Levert et Lebrun, 
par acte fait triple sous seing privé, 
enregislréet publié, en date à Paris 
du trente-un mai mil huit cent cin-
quante-six, pour l'exploitation du 
fonds de commerce de jouets d'en-
fants, ayant son siège à Paris, bou-
levard Saint-Martin, 21, sous la rai-
son sociale LEVERT èt C". 

Les dettes contractées par la so-
ciélé seront « la charge exclusive 
du M. Lebrun. 

LEBRUN. PASCAL. (4954) 

nantl'établissementdeiislatuia d'une 
société en commandite par actions 
formée sous la dénomination de : 
Compagnie des mines métalliques 
du Bigorre et du Lavédan, et sous 
la raison sociale Edmond ROBERT S 
et C", de laquelle société le siège é-
taWi à Paris, provisoirement rue 
Cliânaleilles, U, M. Jumes-Edmond 
Hobêrts était seul gérant responsa-
ble, 

A été annulé d'un commun ac-
eord'entre les parties dén'ommées 
audit, acle, en raison des irrégula-
rités de forme qui pouvaient exis-
ter dans sa publication. 

Tout pouvoir a été donné au por-
teur du présent pour le l'aire pu-
blier. 

Pour extrail : 

Signé : GÊRIN. (4956) 

dans lco.Jllcr, ^uiicceolviio, lx.r, tirim. 

rais découverts ou à découvrir, ex-
traits ou à extraire, le matériel et 
outillage d'exploitation tel qu'il 
existe, le tout d'une valeur d'un 
million cinq cent mille francs, 

Et des capitaux s'élevant a pa 
reillc somme, que verseront les au-
tres associés commanditaires sous-
cripteurs d'actions. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
por'eur d'un extrait des présentes 
pour les faire publier. 

Pour extrail : 

Signé : GÉR1N. (4937) 

Suivant acte passé devant M* Gé-
rin et son collègue, notaires à Pa-
ris, ledit M« Gérin substituant M» 

Boudin de Vesvres, aussi notaire à 
Paris, le vingt el un septembre mil 
huit cent cinquante - six, portant 
cette mention : 

Enregistré à Paris, dixième bu-
reau, lp vingt-deux septembre mil 
huit cent cinquanle-six, fofio 80, 
verso, case 6, reçu cinq francs et 
double décime un franc, signé Vi-
ton, 

L'acte passé devant ledit M" Bou-
din de Vesvres le quatre septembre 
mil huit cent cinquante-six, conte-

Suivant acte passé devant M* Gé 
rin et son cotlègue, notaires à Pari, 
ledit M° Gérin substituant Me Bou-
din de Vesvres et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt et un septeni 
bre mil huit cent cinquante-six 
portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, dixième bu-
reau, le vingt-deux septembre mil 
nuit cent cinquante-six, folio 8 
verso, case 7, reçu six francs, dou-
ble décline compris, signé Viton, 

Il a été formé une société en com 
mandite par aelionsenlre M. James-
Edmond ROBEBTS, propriétaire 
demeurant à Paris, rue Chanaleil 
es, n, une autre personne dénom-

mée audit acte et les personnes qu 
adhéreraient aux statuts en prenanl 
des actions. 

Cette société a pour objet : 
1° L'exploitation des mines de 

plomb, argen',cuivre, zinc et autres 
nié taux, lé fer excepté, sises dan 
l'arrondissement d'Argelès

 t
Hautes-

Pyrénées), et dont les concessions 
qui s'étendent sur une superficie 
d'environ soixante-dix kilomètres 
carrés ont été faites sous les noms 
de concession de Pierrefltte,conces-
«ion de Béat et Gavarnie,conees-
ion de Palouma et concession de 
Arau, par quatre décrets impé-

riaux en date du douze janvier mil 
huit cent cinquante-six ; 

.2° Toutes les opérations commer-
ciales qui se rapportent à l'exploi-
tation desdites mines, la construc-
tion et l'exploitation des usines 
pour le traitement des minerais, 
vente des produits -de ces mines el 
usines, et généralement tout ce qui 
peut se rallachcr à l'exploitation el 
au développement des susdites mi-
nes et usines. 

M. Roberts sera seul gérant res-
ponsable ; il aura seul la signature 
sociale et la gestion de toutes les 
affaires de la société. 

Tous les autres intéressés seront 
de simples commanditaires. 

La dénomination de la société 
est : Compagnie des Mines métalli-
ques du Bigorre et du Làvedan. 

La raison sociale sera Edmond 
ROBEBTS et C'«. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, mais provisoirement, rue 
Chanaleilles, H. 

La durée de la société est fixée à 
trente ans, à dater du jour de la 
constitution définitive, qui aura lieu 
après l'accomplissement des forma-
lités prescrites par les articles f et 4 
de la loi du trente juin mil huit 
cent einqwante-six. 

Le fonds social est fixé à trois 
millions, divisé en six mille ac-
tions de cinq cents francs cha-
cune. 

U so compose : 

De l'apport fait par le comman-
dilaire dénommé audit acte, des 
concessions de mines dont il a été 
parlé plus haut, ensemble des tra-
vaux de toute nature déjà pratiqués 

Etude de M« BAULANT, avoué à Paris 
rue Saint-Fiacre, 20. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le quinze septembre 
mil huit cent cinquanlë-six, dû-
ment enregistré, 

Entre : 

f M. Charles-Joseph IÎERGER, de-
meurant à Paris, rue des Vinai-
griers, 49 ; 

2» M. Hubert W1NAND-FUSSAN-
GEL, mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue des Vinaigriers, 49; 

3» Et M. Jean RAC1IET, forgeron 
demeurant à Paris, rue du Faubourg 
Saint-Martin, 203 ; 

Il appert que la sociélé formée en-
tre les susnommés, suivant acte 
sous seings privés, en dàle du onze 
mars mil huit cent cinquante-six, 
enregislré et publié conformément 
à la loi, sous la raison sociale BEB-
GEH et (>', ayaiu pour objet la fa-

brication des essieux-patente et des 
ferrures dè loule espèce pour cons-
truction de voitures et wagons ainsi 
que de lout ce qui peut s'y ratta-
cher, a été modifiée de la manière 
suivante : 

M. Raehet a cessé de faire partie 
de ladite société à compter du quin-
ze septembre mil huit cent cinquan-
te-six. 

La sociélé continue d'exister, com-
me par le passé, entre MM. Berger 
efFussangel, associés restants, con-
formément aux danses de fade 
primitif. 

Pour extrait : 

Xav. BÂCLANT. (4943) 

USINE DE LA HAUTE-MARNE. 

Extrait des délibérations de l'assem-

blée générale des actionnaires 
de la société LAUDE jeune et C

io
, 

dont le siège est à Paris, rue de la 
Roquette, 19. 

Paris, le vingt-cinq septembre mil 
huit cent cinquante-six. 

L'assemblée générale des action-
naires, réunie, sur la convocation 
du gérant, au siège social, le vingt-
cinq septembre présent mois, par 
lélibération dudit jour, a prononcé 

la dissolution de la société Laude 
eune et C" à partir du trente-un 

juillet tlernier. 

En conséquence, la société Laude 
jeune et C" est dissoute et prend fin 
a partir du trente-un juillet mil huil 
cent cinquante-six. 

A compter dudit jour, M. Laude 
jeune reste seul et incommutable 
propriétaire de toutes tes affaires de 
a société, et la maison marche dé-
ormais pour son propre compte 

sans aucune autre modification. 
Pour faire pubfier la présente dis-

solution partout où besoin sera 
tous pouvoirs ont été donnés à M' 
Laude jeune. 

Pour extrait : 

Signé: LAUDE jeune. (495t) 

v
u cinq irancs et un rranc pour 

deux décimes, signé Prêcheur, et 
déposé à M' Leclerc, notaire à Saint-
Denis, suivant acte reçu par ce der-
nier le vingt-cinq septembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré. 

Il appert que : 
M. Pierre-Louis FONTAINE, négo-

ciant, demeurant à Saint-Denis, rue 
de Paris, 2, 

Et M. Edme-Georges-Edouard-Léon 
COS.NARD, négociant, demeurant à 
Saint-Denis, rue Conipoise, 28, 

Ont créé entre eux iine société 
commerciale en nom collectif, ayanl 
pour but la continuation du com-
merce en gros de vins, eaux-de-vie 
et liqueurs exploité par M. Fontaine 
à Saint-Denis. 

La société existerait sous la rai-
son sociale FONTAINE et COSNARD 

La durée de la sociélé a été fixée 
à douze ans, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
sept, jour où commencera son exis-
tence' légale ; 

Et elle sera gérée et administrée 
par les deux associés, qui au-
ront tous deux la signature sociale 
pour tout ce qui concernera les al-
f Ores de la société, sans pouvoir en 
faire usage pour aucune affaire qui 
y serait étrangère. 

Pour extrait ; 

LECLERC. (4949; 

Suivant acte reçu par W Plan-
chai, comme subsliluant Me Dumas, 
tous deux notaires à Paris, le dix-
Irûlt septembre mil huit cent eiu-
[uante-six, 

M. Jean-Marie RESSON et M™ 
Jeanne-Stéphanie GOUJON, son è-
pouse, qu'il a autorisée, et M. Au-
guste CAUVAIN, tous demeurant à 
Paris, rue des Jeûneurs, 10, 

Ont déclaré dissoudre, à compter 
du dix-huit septembre mil huit cent 
cinquanle-six, la société en nom 
collectif formée suivant acte sous 
seings privés, l'ait double à Paris, le 
dix-neuf juillet mil huil cent cm 
quante-six , enregistré et publié . 
!>our la confection et la vente de la 
lingerie, bonnets, cols, cravates, el 
dont le siège était à Paris, rue des 
Jeûneurs, 10, sous la raison : J'-SP 
BESSON et CAUVAIN. 

M"" Besson a été nommée liquida 
trice de cette société. 

Pour extrait : 

Signé : PLANCHÂT. (4953) 

D'un écrit sous signatures privées, 
fait double à Saint-Denis le vin"t 
eptembre mil huit cent cinquaute-
,ix, portant cette mention : Enre-

gistre à Saint-Denis le vingt-six 
septembre mil huit cent cinquante-
six, folio 195, recto, cases 5 et 6 re-

Par acte en dale à Paris du dix-
neuf septembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, la sociélé en 
nom collectif formée entre M. THO-
MAS, tailleur, et madame CA1N, é-
puuse WE1NSTOCK, demeurant tous 
deux à Paris, rue du Temple, 192, 

pour l'exploitation du commerce de 
tailleur el habillements confeclion-
ués. sous la raison sociale THOMAS 
et F* WE1NSTOCK, est dissonte à 
partir du dix-neuf septembre mil 
huit cent cinquante-six. 

FERRARI. (4952) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze sep-
tembre mil huit cent cinquanle-six, 
enregistré le même jour, folio 8, 
verso, case 1", par Pommey qui a 
reçu six francs, 

M. Eugène LAFOURCADE, mar-
chand tapissier, demeurant à Paris, 
boulevard Sébastopol, 62, siège so-
cial,. 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, 

Ont formé une société sous les 
raison et signature sociales LAFOUR-
CADE et G'*, en nom collectif quant 
à celui-ci, et en commandite quant 
à l'autre associé, pour douze années 
consécutives, dudit jour douze sep-

tembre mil huit cent cinquante-six, 
et dont le but est la vente des tapis, 

opieis de curiosité et confection de 
tapisserie. 

La signature sociale appartient 
exclusivement à M. Lafoureade, qui 
ne peut s'en servir que pour les be-
soins sociaux, à peine de nullité mê-
me à l'égard des tiers. 

Le fonds social est fixé à cinq 
mille francs, dont deux mille cinq 
cents francs fournis par le comman-
ditaire. 

Pour extrait : 

TOCLIER. ('.938)— 

Cabinet de M. CHALOPIN, ancien a-
gréé, rue des Vinaigriers, 49. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du treize septembre mil huit cent 
einquanie-six, 

11 appert : 

Que la sociélé en commandite 
été contractée pour dix années, en-
Ire M. Antoine DANDR1EUX, limo 
nadier et marchand de vins, demeu 
rant à Paris, rue Sainte-Croix-de-la-

Brétonnérie, 17, et le commanditaire 
y dénommé, pour faire lecomméree 
de liinonadier-cal'elier marchand de 
vins, rue, Sainte-Croix-de-la-Breton 
nerie, 17. 

La gestion et administration ap 
partiendra à M, Dandrieux. 

La signature el raison sociale sera 
DANDRIELX et Gg. 

CHALOPIN. (4948) 

Par délibération en date du vingt-
trois avril mil huit cent, cinquan-
te-six, prise àl'unanimilé, l'assem-
blée générale des actionnaires de Ji 
compagnie d'assurances contre les 
accident» de voyage et de travail 
dite la Française, sous la raison so-
ciale DE LOBELLEet 0e, enregislré. 
a prononcé la révocation de M. Ju-
les-Emile GATELL1ER, comme direc-
our-géranl, ordonné la dissolution 

Je ladile société et sa mise en liqui-
dation. 

M. BERNAGE a été nommé liquida-
teur, sous la surveillance de MK. de 
Kiepo.rt et de Montaigu, commissai-
res ad hoc. 

Pour extrait conforme : 

BERNAGE, 

(4950) rue Gaillon, H. 

ERRATUM. 

C'est par erreur que dans la pu-
blication faite dans notre numéro 
du vingl-einq septembre courant, 
de l'extrait de l'acte de société Ga-
briel MAR1X, Alphonse VVE1L él ia-
yer-Lion WE1L, ce dernier a élé dé-
nommé Léon ; son véritable prénom 
est Lion. 

Signé : G. MARIX. A. WEIL. 

L. WEIL! (1947)-

1UBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 SEPT. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAGNEAU aîné (Jean-De-
nis), nég. lab. dè lanternes, rue des 
Juges-Consuls, 2; nomme M. Godard 
juge-commissaire, et M. Batlarel, 

rue de liondy, 7, syndic provisoir 
(N« 13442 dil gr.); 

Du sieur REVERCIION (François 
Elie), nid grainetier, impasse de la 
Pompe, 7; nomme M. Lanseigne 
juge-commissaire, et M. Decagïiy. 
rue de Greffufbe, 9, syndie provi-
soire (N° 13443 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, Mil. les créan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société en liquidation ayan 
existé à Paris, rue de Ménars, 12. 
pour le commerce de fausses Heurs, 
sous la raison sociale MARCHAIS 
frères, composée de Louis-Charles-
Marie-François et Hector-Auguste 
Herniini-Léon Marchais, le 2 octo 
bre, à 3 heures (.V 13418 du gr.)j. 

Du sieur L1SCII (Antoine), ancien 
boulanger à Montmartre, place Bel-
homme, 15, le 2 octobre, a 3 heures 
(N» 13416 du gr.); 

Du sieur GIVORD, tourneur, rue 
de Sédaine, 26, le 2 octobre, à 3 heu-
res (N° 13335 du gr.); 

De la D»s DRUON (Hedwige), mde 
hngère, rue Dauphinè, 26, le 2 octo 
bre, à 3 heures (N° 13423 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
met Ire au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VANEI.LE (Victor), md 
colporteur à La Chapelle-St-Denis, 
rue Léon, 14, le 2 octobre, à 10 heu-
res 1[2 (N» 13340 du gr.); 

De la société EAUM et LEFEBVBE 
imprimeurs sur étoffes à St-Dcnis' 
rue Brise-Echalas, 8, composée dè 
Jean Baum et Clément Lefebvre, le 
2 octobre, à 10 heures liî (N» 13329 
du gr.); 

De la société DE VALDEMARE et 
-, agence internationale de publi-

cité, rue de Rivoli, 162, et dont le 
sieur Alexis de Yaldemare de So-
mow est gér;int, le 2 octobre, à 3 
heures (N" 13338 du gr.); 

Du sieur VAN GILS (Edouard), fac-
teur de pianos, rue du Bac, 68, le 2 
octobre, à 3 heures (N» 13345 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARTIN (Jean-Baptiste), 
grainetier, rue St-Antoine, 195, fe 2 
octobre, à 9 heures (N» 10396 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES, 

Messieurs les créanciers compt-
sant l'union de la faillite de la» 
ciété L. PLACET et lils, fab. dé m» 
roquins, rue Beaubourg, 23,sontit-
vites à se rendre le 2 octobre, à II 
heures, au Tribunal de ceminera, 
salle des assemblées des faillite), 
pour, conformément à l'article 537 

du Code de commerce, entendre 11 

compte définitif qui sera rend» pir 
les syndics, le débattre, le clore il 
l'arrêlcr; leur donner décharge r-3 
leurs fonctions et donner leur ara 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le CWJ 

peuvent prendre au greffe coi» 
nicalion des compte et rapporta» 

syndics (N» 13161 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS IMM 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du liai 
PETIT (Etienne), passementier, « 
St-Denis, 114, en relard défaire* 
fier et d'affirmer leurs créan..-.' ■ 

invilés à se rendre le 2 octo!) e, " 
9 heures précises, au Tribunal* 
commerce de la Seine, salle ™ 
naire des assemblées, pour, so l? 
présidence de M. le juiie-coiiinii-^ 
Fe, procéder à la verhicalion i 
l'affirmation rte leursdites citante» 

(N° 12774 du gr.). 

ASSEMBLÉES DD 27 SEPTEMBRE I 

in» : Mazé, mercier, s.yn.o>K 
ret, nég., id.-Cl.opla.n, '/

el 
menuiserie, clôt. — -Vf

RU
M;„„

F
-

O. peintres verriers, 
md de vins, conc.-Couluro 
devins, id.-Dejoicmdde»

1 

'*i- loi charron, 
DEUX HEURES : Nj

c0
'
e
''

 f
.,„ dea« 

synd. - Aigom du Be , J' -
 RF S 

minérale, âôt.-Mawnaiia m 

chapelier, délib. -nrien IÉ* 

TROIS WUBÈS: lebreton,^»,, 

recteur de théâtre, ̂
m

.
ia

, *V 
de Chabrol et C", banqi"« • 
firm. après union, - wn>>. 
sonnellem., banquier, un 

Séparation»» 

decorp»; 
. -Augu5' 

: OU IS 
Jugement de séparation «^"jjjç. 

de biens entre Louis-
NEAUX, à Paris, rue ■ 
Mai'tiii,'l, et Rosalie 
Emile Morin, avoué 

Oécès et iniiuB»»*10 

 " c M 
Du 24 septembre <- ; «.| 

din, 83 ans, rue de '
0
' , "louis* 

aurençon, 59 ans
 (

.,
v
.
6
,a. I 

•and,il,-MmedeFramï,
8%

| M. [.aurençon, 59 ( 
irand, 11.-Mn 

ue Lavoisier, 3. ™"£â-B-3,i 

ans, rue du I^o"'?.'ne f£ 
27 - M. Rebour, 69 J"?';

 hI1
er, f 

enteuil, 39. -Mme J^fM 
«ns, ruè Pagevin, L - »SeBa| 
41 ans rue Bailleul, 2--

m
' _ jln» 

3lanI;ru
e
eRanibuteau «

0 1;
, 

Josselin, 44 ans, rue des »
 yoi

r 
16.-Mme Eubert, 58 ans^

 y p r
 , 

Dame-de-Nazar«th, ̂
 e

 crel* 
80 ans, rue Voila, 22^» ,^«3 

ge, 27 ans, «e P«£
e

a&W^| 
Duebesne, 62 ans,

 r
"°^

e
» 43 ;

 3
| 

Kevin, 7.-Mme ^'pojff 
Place Thongny, 3. J» ponff ;

in
, 

ans, rue Traverse 8^™ ji
a

rt • 

ans, rue Oud^oLJ»-
 d

 „ _*L 

67 ans, quai Saint mi ^
â
„air*_. 

ST-MlMillé, 60 an 
63. —M. Boulay. « »

n
* 

ques, 218. 

rue si 

Le gérant, 
ItA ̂ JD0UII'• 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes. 
Septembre.l856,|F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous la Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du 1" arrondissement 

GuioT' 


